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COMTftAT DE MARIAGE. — LECTURE ET CERTIFICAT PRESCRITS 

P»R LA LOI DO 10 JUILLET 1850. — CONTRE-LETTRE MO-

"FICATIVE. 

loi du 10 juillet 1850, modificative de l'art. 1394 du 

, e Napoléon, en ordonnant au notaire qui reçoit un 
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I.e propriétaire qui a vendu la terre àTégard de la-

quelle il avait subi, avant la vente, une condamnation à 

des dommages et intérêts par suite d'une maintenue pos-

sessoire prononcée contre lui, est-il non recevable à appe-

ler de la sentence du juge de paix par cela seul qu'il a 

cessé d'être propriétaire ? 
N'est-il pas de principe, au contraire, que toute per-

sonne qui a été partie dans un jugement peut en appeler 

s'il lui l'ait grief? 
Admission, au rapport de M. le conseiller Ferey et sur 

les conclusions conformes de M. Blanche, avocat-général, 

plaidant M" Duboy, du pourvoi de Mme la baronne De-

vaux, contre un jugement en dernier ressort rendu par le 

Tribunal civil de Bourges le 19 juin 1856. 

DÉFAUT DE MOTIFS. 

Une Cour impériale qui s'est posé ces deux questions : 

Une proposition d'assurance sur la vie doit-elle être décla-

rée nulle 1° pour n'avoir point été acceptée dans le délai 

fixé par les statuts; 2° pour réticence et fausse déclaration 

sur la santé de l'assuré et qui a déclaré la police valable 

par ce seul motif que la compagnie a pu connaître, par ses 

agents, l'état de santé de la personne assurée, sans s'ex-

pliquer sur la nullité demandée pour défaut d'acceptation, 

cette Cour a contrevenu à l'article 7 de la loi du 20 avril 

1810, qui veut que les jugements et arrêts soient motivés 

sur tous les chefs. 
Admission, au rapport de M. le conseiller de Belleyme 

et sur les conclusious conformes du même avocat-général, 

plaidant M" Bosviel, du pourvoi de la compagnie d'assu-

rance sur la vie (l'Impériale), contre un arrêt de la Cour 

impériale de Paris du 29 août 1856. 

ACTION EX BORNAGE. FIN DE NO.\-RECLY01R. 

Lorsqu'une action en bornage de deux terrains conti-

gus entre les parties contendantes a déjà reçu satisfaction 

soit par un bornage amiable, soit par un bornage judi-

ciaire sur une instance possessoire, ce bornage, à titre 

possessoire, doit êtrerespectéjusqu'à ce que, par une ins-

tance au péiitoire, on ait fait changer judiciairement l'as-

siette et les limites de la propriété. C'est, dès lors, à bon 

droit que le juge de paix devant lequel une nouvelle de-

mande en bornage applicable au même terrain était formée 

par la partie qui avait précédemment succombé, en a pro-

noncé le rejet avec dépens en la déclarant non rece-

vable. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller de Boissieux et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général, du 

pourvoi du sieur Caouet contre un jugement du Tribunal 

civil d'Orléans du 28 décembre 1855. 

— SIGNIFICATION. — JUGEMENT EN MATIÈRE DE COMMERCE. 

APPEL. 

La signification d'un jugement rendu par un Tribunal 

de commerce qui n'a été faite qu'au domicile élu pour le cas 

spécial que prévoit l'art..422 du Code de procédure, n'a 

pas pour effet de faire courir le délai de l'appel. Le délai 

de trois mois fixé soit par l'art 443 du même Code, soit 

par l'art. 635 du Code de commerce, pour l'appel des ju-

gements rendus en matière civile et en matière commer-

ciale, ne court que du jour de la signification à personne 

ou domicile. Cette règle est générale et ne reçoit point 

exception de l'art. 422 précité. 
Ce principe admis par la majorité des auteurs a été con-

sacré de la manière la plus formelle par la Cour de 

cassation (arrêt du 2 mars 1814). 
La Cour impériale de Bourges ayant jugé le contraire, 

le pourvoi contre son arrêt du 18 novembre 1856 a été 

admis au rapport de M. le conseiller Ferey et sur les con-

clusions conformes du même avocat-général ; plaidant, Me 

Bosviel. 

ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT. ACTION JUDICATI. — 

PRESCRIPTION DE 30 ANS. 

Un jugement passé en force de chose jugée, et qui a 

maintenu une contrainte décernée par l'administration de 

l'enregistrement, ainsi que le commandement l'ait en ver-

tu de cette contrainte, contient implicitement, mais néces-

sairement, condamnation au paiement de la somme portée 

dans la contrainte. Ce jugement confère, dès lors, à l'ad-

ministration de l'enregistrement l'action judicati, qui est 

régie pas le droit commun et dure trente ans, quelle que 

soit, d'ailleurs, la durée de l'action originaire sur laquelle 

ledit jugement est intervenu. 
Admission au rapport de M. le conseiller Bernard (de 

Rennes) et sur les conclusions conformes du même avo-

cat-général, plaidant Me Moutard-Martin, du pourvoi de 

l'administration de l'Enregistrement contre un jugement 

du Tribunal civil du Vigan, en date du 4 mars 1853. 

SUCCESSSION OUVERTE A LA MARTINIQUE. — RENTES SUR 

L'ÉTAT. DROITS DE MUTATION. 

Des rentes sur le grand-livre français qui se trouvent 

dans une succession ouverte à la Martinique, doivent-elles 

être considérées comme des biens existant en France, et 

par conséquent comme passibles, nonobstant la législation 

spéciale de la colonie, du droit de mutation établi par la 

loi du 18 mai 1850, quel que soit le domicile de celui dans 

la succession duquel elles ont été recueillies ? 
Résolu négativement par le Tribunal civil de la Seine, 

le 23 juillet 1856. 
Pourvoi pour violation de la loi du 18 mai 1850 et fausse 

application des art. 36 ét 93 de l'ordonnance du 31 dé-

cembre 1828, portant établissement de l'enregistrement à 

la Martinique, laquelle exempte les rentes sur l'Etat ap-

partenant à des colons du droit de mutation. 
Admission, au rapport de M. le conseiller Bernard (de 

Rennes) et sur les conclusions conformes du même avo-

cat-général, plaidant M" Moutard-Martin. 

(Arrêt d'admission sur une question identique du 2o lé-

vrier dernier.) 

MANDAT. — EXCÈS DE POUVOIR DU MANDATAIRE. 

Un arrêt qui a décidé, d'après les circonstances et les 

faits particuliers du procès, qu'un mandataire avait excède 

les limites de son mandat et n'avait pas pu consequemment 

obliger le mandant à exécuter l'engagement qu il avait 

pris au nom.de celui-ci, échappe au contrôle de la Cour 

de cassation. Son appréciation est souveraine et ne peut 

donner lieu à révision de la part de celte dernière Cour. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général, du pour-

voi du sieur Lemouzy ; M" Labordère. avocat. 

COUR DE CASSATION (chambré civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 18 mars. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. DOMMAGE 

CAUSÉ A UN LOCATAIRE PAR UN CONGÉ INDUMENT SIGNIFIÉ. 

 TRIBUNAL COMPÉTENT POUR Y STATUER. 

Le locataire, d'une maison non comprise dans un juge-

ment d'expropriation pour' cause d'utilité publique n'est 

pas recevable à se présenter devant lejury à l'effet de faire 

régler l'indemnité qu'il prétend lui être due, encore bien 

que, par une erreur réparée depuis, un cong'î lui aurait 

été signifié par la compagnie au profit de laquelle se pour-

suit l'expropriation. 
Si la signification du congé a causé préjudice au loca-

taire, c'est devant les Tribunaux ordinaires, et non devant 

le jury d'expropriation, qu'il doit porter sa demande d'in-

demnité. Ce n'est pas, en effet, l'expropriation qui est 1* 

gourée de ce préjudice, mais l'erreur de la compagnie ex-

propriante sur la portée de l'expropriation. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Alcock et confor-

mément aux conclusions de M. l'avocat-général Sevin, 

d'un pourvoi dirigé contre une décision du jury d'expro-

priation de la Seine et deux décisions du magistrat direc-

teur. (Cart contre chemins de fer de l'Est; plaidants, 

Mes Duquenel et Paul Fabre.) 

VENTE PUBLIQUE DE MEUBLES. —• RECEVABILITÉ D'cNE 

SURENCHÈRE. 

Là vente ordonnée par justice d'objets mobiliers et in-

corporels (un brevet de maître de poste et le matériel at-

taché à son exploitation) ne peut donner lieu à l'exercice 

d'une surenchère (art. 945 du Code de procédure civile et 

1583 du Code Napoléon). Spécialement, l'héritier bénéfi-

ciaire qui a fait procéder à une pareille vente n'est pas re-

cevable à surenchérir du dixième. / 

Sans examiner la question de savoir si la faculté de sur-

enchérir pourrait être valablement stipulée dans le cahier 

des charges d'une vente mobilière, la convention de sur-

enchère ne peut s'induire de cette seule circonstance qu'au 

lieu de s'adresser au président seul pour faire ordonner la 

vente publique des meubles, les parties se seraient adres-

sées au Tribunal entier, comme s'il se fût agi d'une vente 

d'immeubles. 
j Cassation, au rapport de M. le conseiller Delapalme, et 

! conformément aux conclusions de M. l'avocat général 

| Sevin, d'un arrêt rendu, le 8 janvier 1856, par la Cour 

impériale deColmar. (Spetz contre J.-B. Canet et autres., 

Plaidants, M" Dareste et Mazeau.) 

COURS D EAU. ACTION POSSESSOIRE. — TRAVAUX APPA-

RENTS SUR LE FONDS SERVANT. 

Un Tribunal ne peut accueillir l'action en complainte 

d'un propriétaire qui demande à être maintenu en posses-

sion de la jouissance des eaux découlant depuis plus d'an 

et jour d'une source jaillissant d'un fonds supérieur, qu'au-

tant qu'il établit qu'il existe sur le fonds supérieur des 

ouvrages apparents destinés à conduire les eaux sur le 

fonds du demandeur en complainte, et que c'est celui-ci 

qui en est l'auteur. (Articles 641 et 642 du Code Na-

poléon.) 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Moreau (de la 

j Meurthe), et conformément aux conclusions de M. l'avo-

; cat-général Sévin, d'un jugement rendu sur appel, le 24 

: mai 1855, par le Tribunal civil de Riom. (Corrède contre 
1 Vidal et autres. Plaidants, M*'s Christophle et Costa.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS ch.). 

Présidence de M. d'Esparbès. 

Audiences des 14 et 20 mars. 

TESTAMENT DE M. MÉRILHOU, ANCIEN CONSEILLER A LA COUR 

DE CASSATION. LEGS A MME LA COMTESSE DE LUCOTTE. 

Me Senard, avocat de Mme Tamarelli de Lagrave, épouse de 
M. de Lucotte, ancien colonel au service de Portugal, expose 
que M. Mérilhou, décédé le 17 octobre 1836, à Neuilly, dans 
la maison de campagne de Mm' de Lucotte, avait fait, dès le 17 
février 1848, un testament olographe instituant M. Louis-
Martin Mérilhou, son frère, maire de Monùgnac-le-Comte (Dor-
dogne), son légataire universel, et portant, eu outre, la clause 

suivante : 

« Je donne et lègue à titre de legs particulier à Mmï Marie 
Claudine Tamarelli de Lagrave, veuve en premières noces de 
M. Joseph-Eugène Denain, et épouse en deuxièmes noces de 
M. Armand Rabillon de Clarange-Lucotte, une rente viagère de 
3,000 francs, payable en deux pactes égaux de six mois en six 
mois, à compter du jour de mon décès ; cette rente sera 
exempte de toute retenue; elle s'éteindra à la mort de ladite 
dame et sera payable au lieu de son domicile dans les mains 
d'un notaire désigné par elle ; je veux et entends, comme con-
dition formelle du présent legs, que ladite rente soit incessible 
et insaisissable. De plus, je lègue à ladite dame de Lucotte, au 
même titre de legs particulier, la quittance des sommes que je 
puis avoir payées en son acquit, soit pour le prix de l'acquisi-
tion de la terre de la Valade, soit à la Caisse hypothécaire, 
soit pour toute autre cause et à quelque titre que ce puisse 
être ; comme aussi je lègue à ladite dame le droit de se faire 
payer des sommes dont je puis être créancier, soit de sa mère, 
soit de son mari, M. Armand Lucotte, soit de ses fils, Félix et 

j* Adolphe Denain, pour sommes que j'aurais prêtées aux uns et 
aux autres ou pour paiements, par moi faits,en leùr acquit : je 
veux, en conséquence, que Mme de Lucotte fasse et use des-
dites créances comme de choses à elles appartenantes en toute 
propriété, et que mon légataire universel lui remette après 
mon décès tous papiers, titres et documents qui se trouveront 
alors en ma possession et qui la concerneront, elle, son mari, 

sa mère ou ses enfants. » 

M. Mérilhou administrait la fortune de Mmo de Lucotte. Le 
7 juin 18S6, il avait payé pour elle 57,847 francs, prix d'une 
acquisition faite, en l'étude de M" Colmet, notaire, de MM. 
Ventujol et Chassang. Les formalités de purge, à l'accomplis-
sement desquelles était subordonnée la remise des fonds aux 
vendeurs et la quittance, n'avaient pas eu lieu encore le 17 oc-

tobre 1836, jour du 'décès de M. Mérilhou. il. Louis-Martin 
Mérilhou, légataire universel, avait formé opposition à cette 
remise, prétendant qu'elle n'était destinée qu'à un projet de 
prêt par le défunt; un procès s'en est suivi, dans lequel a 
été examinée, avec cette question, celle relative à l'intention 
du testateur quant à l'étendue du legs fait à Mm<! Lucotte, qui 
soutenait que ce legs embrassait la somme déposée par M. Mé-

rilhou chez M° Colmet. 

Contrairement aux conclusions de l'organe du ministère 

public, le jugement suivant est intervenu, le M décembre 

1856: 

« Le Tribunal, 
« Attendu qu'il résulte des termes du testament et des in-

tentions du testateur, qu'il n'a voulu libérer la comtesse de 
Lucotte que des sommes qu'il avait payées pour elle anté-
rieurement au 17 février 1848, date dudit testament; 

■< Déclaré les demandeurs mal fondés en leur demande, les 

en déboute et les condamne aux dépens. » 

M"" de Lucotte a interjeté appel. 

M" Senard soutient qu'il n'a pas été dans la pensée de M. 
Mérilhou de diviser en deux son existence,et qu'il a voulu, par 
les termes de son testament, éviter tout débat après lui pour 
ce qui concernait l'époque postérieure aussi bien que l'époque 
antérieure à la date de ce testament. 

Les relations de M. Mérilhou avec M™" de Lucotte remon-
taient à plus de trente ans; il l'avait recherchée en mariage, 
elle'ni avait étéréfnsée par des considérations de dissehtions 
politiques : une longue affection réciproque n'eu avait pas 
moins continué entre M. Mérilhou et M""' de Lucotte, tant du 
vivant du premier mari de cette dame, M. Denain, que depuis 
sa seconde union avec AI. Lucotte. Il administrait sa fortune et 
lui rendait compte. Tout démontre qu'il ajoutait ungrandin-
térêtà empêcher toute discussion de compte de la part de ses 
héritiers contre M"'e de Lucotte, et cependant le résultat du 
droit ouvert au profit des héritiers serait de leur permettre 
de revenir contre des faits depuis longtemps accomplis avec 
un accord complet entre le testateur et sa légataire. 

En principe, ajoute Me Senard, le testateur est censé, depuis 
le 17 février 1848, jour de son testament, avoir, chaque jour, 
jusqu'à sa mort, maintenu la disposition de ce testament, 
pour lui donner effet à ce dernier moment. 

Lorsqu'on a légué un corps certain, les annexes qui y ont 
été ajoutées jusqu'au jour de la mort font partie du legs; a-t-
on légué un mobilier, les immeubles, les créantes, tout ce 
qui se trouve au décès en ce genre est compris dans le 
legs, lors même que le testament serait de beaucoup anté-

rieur. 
Mais, dit-on, il s'agit ici d'un legs de libération, qu'il con-

vient de restreindre; sans doute, il en serait ainsi, si le legs 
ne contenait p as, par ses termes, une extension précise : ce 
legs renferme la quittance des sommes que le testateur peut 
avoir payées en l'acquit de la légataire, ce qui n'est point une 
détermination exacte ni des sommes ni de l'époque des paie-
ments; plus loin, il y a, dans la formule, une généralité qui 
ne laisse pas place au doute; on y lit : « Quittance des som-
mes que je puis avoir payées en son acquit, soit pour le prix 
de l'acquisition de la terre de la Valade, soit à la Caisse hypo-
thécaire, soit pour toute autre cause et à quelque titre que ce 
puisse être. » Et enfin, pour ne pas permettre ïhésitation, le 

testateur ajoute : 
« Comme aussi je lègue à Mme de Lucotte le droit de se faire 

payer des sommes dont je puis être créancier, soit de sa mère, 
soit de son mari, soit de ses fils, pour sommes que j'aurais 
prêtées aux uns et aux autres, ou pour paiements par moi faits 
en leur acquit : je veux, en conséquence, qu'elle en use com-
me de choses à elle appartenantes. » 

Ce n'est donc plus un simple legs de libération déterminée; 
c'est bien l'interdiction de tout compte à laisser subsister en-
tre ses héritiers et Mme de Lucotte, y compris les créances qui 
pourraient appartenir à M. Mériihou sur le mari, ou sur la 
mère,.ou sur les enfants de Mmo de Lucotte. 

La controverse subsisterait-elle enfin, lorsque M. Mérilhou 
termine par l'obligation imposée à son légataire universel de 
remettre à M"" de Lucotte tous papiers,titres et documents qui 
se trouveront alors en la possession du testateur et qui la con-
cerneront, elle, son mari ou ses enfants. 

Quant à la deuxième partie dé la question, celle de savoir 
si M. Mérilhou avait payé les 37,847 fr. dus parM""de Lucotte 
à MM. Ventujol et Chassang, il convient de rappeler que, par 
arrêt de la Cour du 10 mars 1836, Mme de Lucotte avait été 
déclarée acquéreur d'une propriété sise à Neuilly, rue du 
Château, 21, vendue par MM. Ventujol et Chassang; que, par 
transaction du 6 juin 1856, Mme de Lucotte devait ver.-er, lé 7 
juin, chez M" Colmet, pour le compte de ceux-ci, la somme de 
57,847 fr., pour prix de la vente, et que, sous deux mois, dé-
lai jugé nécessaire pour l'accomplissement des i'crmalités de 
purge, cette somme serait remise à MM. Ventujol et Chassang 
moyennant quittance; qu'enfin, M. Mérilhou, pour Mme de Lu-
cotte, avait, le 7 juin, déposé chez le notaire la somme dont 
elle était ainsi libérée, et qui restait déposée aux risques et 
périls des vendeurs. Aussi, le 20 novembre 1836, les formali-
tés étant accomplies,Mme de Lucotte a fait sommation aux ven-
deurs de lui consentir quittance, et les vendeurs n'en ont été 
empêchés que par l'opposition faite, le 21 novembre, par ex-
ploit à la requête de M. Mérilhou, légataire universel, à la 
remise des fonds en leurs mains, sous le prétexte que ces fonds 
appartenaient à la succession.De là est née de la part de MM. 
Ventujol et Chassang une demande en résolution de la vérité; 
de là aussi un préjudice considérable pour elle. 

Me Senard rappelle que M. Mérilhou, homme d'une grande 
exactitude, tenait note; jour par jour, de ses affaires domesti-
ques ; il passait chaque jour un trait sur la date de la journée 
écoulée ; à la date du 6 juin 1856, sur ces notes, on voit énon-
cée la transaction Ventujol et Chassang; à la date du 7 juin, 
le paiement de 57,847 fr. chez M. Colmet, et, dans cette som-
me, figurent les frais de la quittance, en sorte que, pour M. 
Mérilhou, il n'y avait plus rien à faire ni à payer au sujet de 
cette affaire. De plus, ajoute l'avocat, c'était M. Mérilhou qui 
avait fait acheter la propriété de Neuilly par M"" de Lucotte, 
c'était lui qui avait soutenu le procès élevé à cette occasion, 
qui avait rédigé les notes produites devant la Cour. Quoi d'é-
tonnant qu'il eût versé, à titre de paiement, le prix de cette 

acquisition? 

MQ Nouguier, avocat de M. Mérilhou : 

Malgré le talent avec lequel mon adversaire a présenté cette 
cause, elle n'a pas même eu, en première instance, l'honneur 
d'uQ délibéré. MT de Lucotte avait eu le courage de se pré-
senter comme créancière de feu M. Mérilhou et de fonder sur 
le désir du défunt de lui éviter, après lui, des comptes inex-
tricables, le legs de la quittance générale, en sorte que le legs 
eût été moins une libéralité qu'un acte de compensation, et, qui 
pis est, de restitution. Cependant M. Mérilhou a écrit dans son 
testament qu'il était créancier de tout le monde dans cette fa-
mille de Lucotte ; il en imposait donc; il est évident qu'on 
est dispensé de répondre à une semblable accusation. 

En tout temps la détresse de M°" de Lucotte avait sollicité 
les secours de M. Mérilhou ; son mobilier avait été saisi elle 
était une cliente des plus assidues du Mont-de-Piété • la'cor-
respondance prouve tout cela. M. Mérilhou, l'homme le plus 
régulier et le plus méthodique, tenait de petits livres où il in-
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scrivait tous les actes de sa vie ; ce n'étaient pas seulement 
des livres de dépenses, c'étaient de véritables mémoi-
res ; on pourrait avec ces livres recomposer sa vie d'avocat, 
de législateur, de ministre, de magistrat, et le suivre heure 
par heure : ne parlons ici de lui que comme comptable. Le 
premier de ces livres commence le Ie' janvier 1829 et se ter-
mine le 31 décembre 1838; le deuxième commence le 1er jan-
vier 1839 et finit le 31 décembre 1849 ; il en est un troisième, 
que M"" de Lucotte a retenu et qu'elle refuse dé rendre, parce 

qu'il renfermed'iru portants détailsdeses rapports d'intérêts avec 
M. Mérilhou. Chacun de ces livres débute par l'état de ce qui 
est dû à M. Mérilhou et de ce que lui-même doit à des tiers : 
puis, à la tin de chaque année, une catégorie spéciale est con-

sacrée à M"" de Lucotte; et c'est ainsi que nous apprenons 
que M. Mérilhou lui a donné, en 1846, 11,031 fr.,en 1847, 
10,557 fr., en 1849, 8,692 fr.; en dix ans, on trouve un total 
de 8i,O0O fr., et sur le livre que nous n'avons pas, on trou-
verait plus de 100,000 fr. Le total général n'est pas au des-
sous de 250 ou 300,000 fr. Voilà quel serait le compte à 
faire. 

En 1856, Mmc de Lucotte ayant acheté un domaine à Neuilly, 
M. Mérilhou s'intéressa, cela va sans dire, à cette acquisition, 
en un certain sens; il espérait passer désormais ses étés à 
Neuilly. La. vente, contestée par MM. Ventujol et Chassang, 
fut, par arrêt infirmatif du mois de mars 1856, déclarée vala-
ble. Mais des difficultés eurent lieu sur l'exécution ; MM. Ven-
tujol et Chassang demandaient leur paiement immédiat ; 
Mme de Lucotte réclamait le délai nécessaire pour la purge des 
hypothèques; d'autre part, des dégradations et des augmenta-
tions étaient réciproquement articulées comme ayant eu lieu 
au cours de l'instance. Par arrêt du 2 mai 1856, la Cour ac-
corda deux mois pour la purge, et nomma un expert pour con-
stater l'exactitude des articulations. En cet état, le 6 juin 1856, 
transaction par laquelle il est donné respectivement quittance 
pour ce qui concerne les dégradations et augmentations; le 
prix ne sera pas exigé immédiatement, mais il sera, comme 
garantie, déposé chaz M" Colmet; la somme sera remise aux 
vendeurs, et la quittance par eux donnée dans les deux mois; 
enfin les intérêts seront payés par U"

e de Lucotte depuis le 6 
juin jusqu'au jour du paiement. Il n'y avait donc pas de paie-
ment par l'effet du dépôt. Ce dépôt, comment fut-il opéré? 
M. Mérilhou avait reçu, par suite du gain d'un procès concer-
nant la propriété de portions du lit du Cher, une somme de 
142 800 fr. ; il en avait remis 120,000 à son agent de change ; 
le surplus était passé dans les mains de Mme de Lucotte. Au 
moment du dépôt à effectuer chez U* Colmet, M. Mérilhou 
donna à son agent de change l'ordre de vendre partie des ren-
tes achetées avec les '120,000 francs, et, sur le produit, il dé-
posa chez le notaire 5.7,847 francs, en exécution, est-il dit 
dans le reçu du notaire, de la transaction Ventujol et Chassang, 
pour être ladite somme remise aux vendeurs aux époques et 
suivant les conditions convenues par ladite transaction^ 11 n'y 
avait donc là ni novation, ni paiement ; il pouvait y avoir un 
prêt, rien au delà. Aussi le jugement a t-il avec raison déclaré 
que l'intention du testateur n'allait pas plus loin que la quit-
tance des sommes par lui payées à la date de son testament du 
17 février 1848. 

Mc Nouguier démontre en principe que, si le silence du tes-
tateur, en tant qu'il ne change pas sa disposition jusqu'à sa 
mort, a pour objet de la confirmer, il n'a pas pour effet de l'éten-
dre; ainsi, dans l'espèce, ce qui a été confirmé, sans nulle ex-
tension, c'est le legs fait le 17 février 1848, de la quittance 
des sommes ducs jusqu'à cette époque par M™6 de Lucotte à 
M. Mérilhou. Aussi, lorsqu'il s'agit du legs d'un corps certain 
d'un mobilier, d'un troupeau, l'article 10i8 du Code Napoléon 
prescrit de remettre l'objet légué, sans nulle addition autre 
que celle des accessoires nécessaires au moment du décès; si 
les annexes peuvent en être indépendantes, elles n'en font pas 
partie; c'est l'opinion exprimée par M. Troplong. En fait de 
sommes léguées, par exemple, on pourra comprendre comme 
accessoires les intérêts, mais on n'y joindra pas d'autres som-
mes échues depuis, à moins d'une disposition expresse. 

Le legs de libération (de liberalione legalà) est passé, no-
nobstant le silence du Code, dans notre droit, avec cette diffé-
rence que le légataire, chez nous, est libéré de plein droit, 
tandis qu'en droit romain il y fallait réunir la remise du ti-
tre. La loi romaine elle-même, dans ce texte, prend pour exem-
ple uti legs conçu dans les mêmes termes que le legs fait par 
M. Mérilhou; quod mihi debebat Seius; ou ci, ies sommes 
que je puis avoir payées; et le jurisconsulte répond : Les 
sommes échues depuis ne font pas partie du legs. 

Ces principes même sont concédés par notre adversaire. 
Reste l'appréciation de la disposition en elle-même. S'il y a 
doute, il doit être résolu contre le légataire particulier, et en 
faveur de l'héritier du sang et du légataire universel. 

L'intention du testateur n'est pas équivoque; si, en donnant 
à M"6 de Lucotte ses créances contre le mari et les fils deMm! 

de Lucotte, il met ses débiteurs dans la dépendance de cette 
dernière, c'est qu'il avait de trop bonnes raisons pour en agir 
ainsi ; il avait été l'objet non seulement de menaces violentes de 
la part des fils, mais d'une tentative d'assassinat de la part de 
l'un d'eux ; il voulait éviter tout sujet de scandale, et la re-

mise de tous papiersconcernantMm,deLucottedanssesrapports 
avec sa trière, son mari, ses fils, était le moyen de supprimer 
tout débat de ce genre. 

Ce qui indique encore la pensée de M. Mérilhou, c'est le soin 
qu'il prend, en léguant 3,000 fr. de rente viagère à Mme de 
Lucotte, de retenir par là même le capital dans les mains de 
sa propre famille. Mme de Lucotte voudrait aujourd'hui s'em-
parer du capital en débat de 57,847 fr. Or, l'importance totale 
de la succession est, y compris ces 57,847 fr., de 250,000 fr. ; 
l'actif net est de 150,000 fr., et les 57,847 fr. sont les seuls 
deniers disponibles. Pour payer la rente viagère de M'"e de Lu 
cotte, il faudrait (dans le cas où les 57,847 fr. lui seraient 
alloués) que M. Martin Mérilhou, légataire universel, puisât 
dans le revenu du surplus, à peine suffisant pour cet objet; 
assurément, M. Mérilhou n'a pas eu l'intention de réduire à 
cette situation son frère bien aimé, son légataire universel. 

M. de Gaujal, avocat-général, estime que la seule règle à 
appliquer, dans l'espèce, consiste dans l'interprétation de la 
portée et du sens intime des dispositions du testament. Or, 
ajoute M. l'avocat général, M. Mérilhou lègue à M""de Lucotte, 
non une somme fixe et déterminée, dont il connaissait certai-
nement l'importance au moment où il écrivait, mais tout ce 
qu'il peut avoir payé, c'est-à-dire une somme non encore fixe 
et arrêtée ; il en est de même des créances sur le mari, la mère, 
les enfants de Mm* de Lucotte ; il en est de même des papiers 
à remettre; nulle détermination spéciale, si ce n'est que ie 
testateur s'attache à éviter, après lui, tout compte, tout débat 
entre ses héritiers et M

mc
 de Lucotte pour des comptes d'inté-

rêts ; de là cette conséquence nécessaire que la quittance qu'il 
a léguée embrasse toutes les sommes payées par lui jusqu'à son 
décès. 

Quant au point de savoir si, dans ces sommes ainsi payées, 
doit entrer celle de 57,847 francs, M. l'avocat général se pro-
nonce pour l'affirmative ; car si, par l'effet du dépôt de cette 
somme ch z le notaire, il n'y avait pas paiement à l'égard des 
vendeurs, il én était autrement à l'égard de M. Méiilhou. 

M. l'avocat général conclut à rinhrmation du jugement. 

Après une heure de délibération, en chambre du con-
seil : 

« La Cour, 

« Considérant que, par son testament olographe du 17 fé-
vrier 1848, enregistré, Mérilhou a légué à la dame de Lucotte 
la quittance des sommes par lui payées en son acquit, pour 
quelque cause et à quelque personne que ce puisse être, ainsi 
que toutes les créances qu'il pourrait avoir contre les divers 
membres de la famille de cette dame; 

« Qu'il prescrit à son légataire universel de remettre à cel-
le-ci, après son décès, tous papiers, titres et documents con-
cernant soii la dame de Lucotte, soit les divers membres de 
la famille de cette dernière; 

« Que l'ensemble de ces dispositions démontre que, dans le 
legs des sommes payées par lui en l'acquit de la dame de Lu-
cotte Mérilhou a compris toutes celles acquittés jusqu'à son 

décès et a entendu soustraire la dame de Lucotte et sa famille 
à toute réclamation de son légataire universel, à raison de 
païen enls définitivement effectués; 

« Mais cunsidér.mt. qu'il résulte des pièces produites, que le 
versement de 57,847 fr., fail le 7 juin 1856 entre les mains de 
M' Colmet notaire, en exécution de conventions intervenues 
entre la dame de i ucotte, Ventujol et Chassang, a été opéré 
des deniers de Mérilhou, avec distinction de leur origine, à 
titre de dépôt et de garantie pour assurer le paiement ulté-
rieur, par la dame de Lucotte, du prix de vente par elle dû à 

Ventujol et Chassang,qu'il n'entraînait pas dessaisissement dé-
finitif de la part de Mérilhou à l'égard de la dame de Lucotte, 
et ne constituait point dans l'intention de Mérilhou la consom-
mation d'un paiement effectif en l'acquit de cette dernière ; 

« Confirme. » 

COUR IMPÉRIALE DE POITIERS. 

ESCROQUERIES. — PROMESSE FAITE PAR UN MAIRE-ADJOINT 

DE FAIRE EXEMPTER UN JEUNE HOMME DU SERVICE MILI-

TAIRE. 

Le nommé Candé, adjoint du maire de Labrousse, can-

ton de Matha, avait été poursuivi devant le Tribunal de 

Saint-Jean-d'Angely (Charente-inférieure), pour avoir es-

croqué une somme de 600 fr. au préjudice d'Arnaud, gar-

de champêtre de la même commune, sous la promesse de 

faire exemptêr son fils du service militaire par le conseil1-

de révision. Arnaud, cité comme principal témoin, avait 

été amené à nier ces faits, et, par suite, le Tribunal et la 

Cour de Poitiers, sur l'appel, relaxèrent Candé à défaut 

de preuves suffisantes. Néanmoins les juges de première 

iustance, convaincus du mensonge d'Arnaud, l'avaient fait 

arrêter à l'audience comme faux témoin. Renvoyé à la 

suite d'une instruction devant la Cour d'assises de la Cha-

rente- Inférieure, il a été déclaré, par le jury, coupable de 

faux témoignage et condamné à deux années de prison. 

Après sa condamnation, Arnaud lit des aveux. Il reconnut 

que les faits pour lesquels Candé avaient été poursuivi 

étaient vrais ; qu'il avait payé 600 fr., croyant obtenr par 

là l'exemption de son fils, et persuadé que cette exemp-

tion avait eu lieu par l'entremise de Mme Robert, direc-

trice des postes à Saint-Jean-d'Angely, avec laquelle Can-

dé l'avait mis en rapport. 

Une instruction fut alors dirigée contre Candé, qui nia 

d'abord énergiquement les faits déclarés par Arnaud, mais 

qui finit parles avouer,et en entrant dans les plus grands 

détails, en signala d'autres du même genre, commis par 

Mme Robert et par lui-même ; il confessa qu'il avait été 

l'agent de M
me

 Robert auprès d'Arnaud, de Dussauze et 

de Rougeon, qui lui avaient remis pour cette dame et d'a-

près sa demande les sommes de 600, de 400 et de 700fr., 

prix des exemptions du service militaire qu'ils croyaient 

procurer à leurs enfants. Rougeon trouvait la somme de 

700 fr. exigée de lui exorbitante, parce que son fils était 

petit, valétudinaire, et évidemment impropre au service mi-

litaire. Il débattit le chiffre de cette honteuse action. Mais 

Candé lui déclara que Mme Robert exigeait cette sonirae, 

que c'était à prendre ou à laisser; alors Rougeon consen-

tit à déposer cette somme entre les mains d'un tiers. Ce 

tiers l'a comptée à Candé après le conseil de révision, et 

celui-ci la porta à M1*0 Robert. Sur chacune des sommes 

qu'elle reçut ainsi, cette dame donna 100 francs à Candé. 

Tous ces faits furent complètement prouvés par L'infor-

mation, et la chambre des mises en accusation renvoya 

Candé et M
me

 Robert devant la police correctionnelle pour 

divers délits d'escroquerie que les faits lui parurent cons-

tituer et que punit l'article 405 du Code pénal. Le même 

arrêt les déféra à la Cour d'assises de Saintes pour faux 

témoignage et subornation. 

Le Tribunal correctionnel de Saint-Jean-d'Angely re-

connut les délits d'escroquerie constants, et condamna 

Candé à neuf mois d'emprisonnement et Mme Robert à un 
an de la même peine. 

Les prévenus interjetèrent appel de ce jugement, qui 

fut aussi frappé d'un appel à minimâ par le ministère pu-
blic. 

La Cour avait à statuer sur ce double appel. Le minis-

tère public montrait tous les caractères du délit d'escro-

querie, tel qu'il est prévu et puni par l'article 405 du Code 

pénal ; dans les faits imputés à M'"" Robert et à Candé, il 

représentait cette dame chargeant Candé de lui trouver 

des conscrits appartenant à des familles discrètes et aisées, 

qui s'adresseraient à elle pour être réformés à l'aide de 

son influence, en exigeant une rémunération de ses ser-

vices ; appelant chez elle ces conscrits ; leur persuadant 

qu'ils avaient besoin de son crédit auprès du conseil de 

révision et du préfet, pour être réformés; exploitant ses 

relations avec de hauts fonctionnaires, pour établir à leurs 

yeux ce crédit imaginaire ; faisant visiter ces conscrits par 

des médecins et s'assurant d'avance qu'ils étaient atteints 

d'infirmités, causes légitimes d'exemption ; leur affirmant 

néanmoins et leur faisant affirmer par Candé qu'ils ne pou-

vaient être réformés que par son influence, et recevant 

avant ou après les conseils de révision le prix des démar-

ches qu'elle n'avait pas faites, et d'un crédit honteux qu'elle 
n'avait jamais eu. 

Tous ces faits étaient déniés par le défenseur de Mme 

Robert et avoués par celui de Candé. Mais l'un et l'autre 

s'attachaient à démontrer qu'on n'y retrouvait pas les cir-

constances constitutives du délit d'escroquerie. 

C'est après ces débats qu'a été rendu l'arrêt. 

Nous apprenons que cet arrêt a été frappé d'un pourvoi 

en cassation par M. le procureur général. Il n'a pas dès-

lors acquis force de chose jugée, il ne nous appartient pas 

d'ailleurs d'en discuter les motifs, ni de commenter les 

faits qui lui ont servi de base. 

Nous le donnons en entier. 11 importe que personne ne 

s'abuse sur la portée d'une décision qui, en appréciant 

les faits an point de vue de la pénalité, a flétri les nom-

breuses tromperies commises par les prévenus, trompe-

ries malheureusement trop communes dans une matière 

qui intéresse à un si haut point l'ordre public. 

« Attendu que Candé a agi d'après les ordres de la dame 
Robert, qu'il a cru qu'elle avait une grande influence dans 
l'arrondissement de Saint-Jean-d'Angely ; 

« Attendu que cette influence était notoire; 

« Attendu qu'il est justifié qu'il a été de bonne foi, que la 
bonne foi est exclusive de l'emploi de manœuvres frauduleu-
ses, et que le fait imputé à Candé d'être intervenu auprès des 
conscrits en leur conseillant d'aller trouver Mme Robert et de 
lui offrir de l'argent pour les faire exempter du service mili-
taire ne constitue pas les manœuvres frauduleuses ; 

« En ce qui concerne la dame Robert, et en ce qui touche 
le fait Dussauze : 

« Attendu qu'il est prouvé que Mmt Robert a déclaré à Can-
dé, son agent, que les Dussauze devaient faire de 5 à 600 fr. ; 
que, s'ils n'étaient pas riches, elle se contenterait de 3 à 400 
fr.; qu'elle a envoyé Candé et Dussauze fils chez le docteur 
Bérard, et qu'elle s'est fait remettre un certificat ou une note 
constatant que Dussauze avait une grosseur à l'un des seins et 
des pieds-plats ; qu'elle a gardé cette pièce et a dit : « C'est 
bien, on verra. » 

« Attendu que ces faits ne constituent pas les manœuvres 
frauduleuses; qu'en effet la dame Robert n'a pas promis à Dus-
sauze de le faire exempter, qu'elle n'a pas ajouté qu'elle ferait 
des démarches soit auprès du préfet ou du conseil de révision; 
qu'elle a gardé le certificat ou cette note pour le montrer, s'il 
y avait lieu ; * 

« Attendu que si Dussauze a été réformé, on doit croire que 
la réforme a eu lieu parce que la pièce produite constatait une 
infirmité, et que l'infirmité signalée a été reconnue par le con-
seil de révision ; 

« Attendu que la dame Robert n'a rien dit pour persuader 
l'existence d'un pouvoir ou d'un crédit imaginaire ; 

« Attendu que si Dussauze a versé 400 francs avant la séance 
du conseil de révision, et si cette somme a été comptée à Mme 

Itobert après la réforme de Dussauze, les faits reprochés à 

M"" Robert, et qui viennent d'être constatés, n'ont pas déter-
miné la remise des fonds qui ont été payés volontairement et 
librement par Dussauze ; 

« En ce qui touche le fait Arnaud, 
« Attendu qu'il est prouvé que la dame Robert a prescrit à 

Candé d'exiger 600 francs des Arnaud et d'amener chez elle 

le conscrit Arnaud ; qu'elle a dit en voyant Arnaud : « C'est le 
jeune homme en question ? il est bien bel homme, et bien diffi-
cile à entreprendre, » et qu'elle ajouta : « Allez chez le docteur 
Bérard. » 

« Attendu que le docteur Bérard a constaté qu'Arnaud était 
faible de complexion et avait, une petite varice au-dessous du 
jarret ; 

« Attendu que Candé dit en rpute à Arnaud: « 11 ne faut 
pas que tu penses que ce que tu as te fera réformer sans aide.') 

« Attendu que la dame Robert dit à Arnaud : « Il y a cette 
taille qui le rend bon pour la cavalerie ; une varice ne fait pas 
grand'chose pour la cavalerie ; 

« Attendu que, la veille du conseil de révision, elle dit qu'elle 
ne pouvait se décider à parler de cet homme au préfet; qu'elle 
envoya Candé et Arnaud chez le docteur Lévèque, et qu'elle 
dit encore : « On verra ; nous ferons ce que nous pourrons ; je 
crains de ne pouvoir réussir ; 

« Attendu que les Arnaud ont payé 600 francs, et sont allés 
remercier la dame Robert après le conseil de révision ; 

« Attendu que ces faits ainsi constatés ne peuvent constituer 
les manœuvres frauduleuses déterminées par l'article 405 du 
Code péi.al ; que la seule intention de tromper ne suffit pas; 
qu'en effet, la dameliobert n'a pas assuré qu'elle ferait exemp-
ter Arnaud, qu'elle n'a pas indiqué ses moyens d'influence, 
qu'elle n'a rien dit pour persuader l'existence d'un pouvoir ou 
d'un crédit imaginaire ; 

« Que la conversation avec les Arnaud ne révèle de sa part 
aucune manœuvre frauduleuse, que ses paroles n'ont pas dé-
terminé la remise des fonds qui ont été comptés librement par 
Arnaud ; 

» En ce qui touche le fait Rougeon , 
« Attendu que la dame Robert a fait visiter Rougeon par un 

médecin, qu'elle a dit aux Rougeon d'être tranquilles, qu'elle 
ferait ce qu'elle pourrait, et leur a recommandé de revenir 
dans quinze jours ; qu'ils ont déposé 700 francs chez Garnaud 
avant le conseil de révision ; 

•< Attendu que la dame Robert n'a donné aucune assurance, 
qu'elle n'a rien dit pour persuader l'existence d'un pouvoir 
imaginaire, et n'a pas indiqué les moyens d'influence dont elle 
pouvait user, et que, par sa conduite, elle n'a pas contribué à 
faire remettre l'argent qui a été librement compté par les Rou-
geon ; 

« Attendu, en résumé, qu'en appréciant avec les circonstan-
ces de la cause tous les faits imputés à la dame Robert, il en 
résulte que ses actes n'ont point exercé sur la volonté des con-
scrits une influence déterminante, et que ses paroles n'ont 
point été appuyées d'un acte qaelconque destiné à leur donner 
de la valeur et du crédit, et qu'elle n'a employé aucune ma-
nœuvre frauduleuse pour faire naître l'espérance d'un succès; 

« Attendu que si la conduite de la dame Robert est hon-
teuse et des plus blâmables sous le rapport de la loyauté et de 
la probité, les magistrats ne doivent pas étendre les disposi-
tions pénales ; 

« Attendu que ces faits incriminés ne tombant pas sous l'ap-
plication de l'article 403 du Code pénal, la dame Robert doit 
être renvoyée des fins de la plainte du ministère public ; 

« Par ces motifs, 

« La Cour renvoie Candé et la dame Robert des poursuites 
du ministère public, sans dépens. » 

Comme nous l'avons annoncé, M. le procureur général 

s'est pourvu en cassation contre cet arrêt. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5e ch.). 

Présidence de M. Pasquier. 

Audiences des 12 et 19 février. 

OFFICIERS MINISTÉRIELS. — AGRÉÉS ET HUISSIERS.—AVOUÉS. 

— AGENTS D'AFFAIRES. — PAIEMENT DE FRAIS. 

En principe, l'officier ministériel n'a d'action que contre le 
client personnellement, et non contre celui qui le lui a 
adresse. 

Il en serait autrement si celui qui le lui a adressé a louché 
lui-même les frais ou s'est engagé personnellement. 

En principe, l'officier ministériel qui adresse à un autre 

officier ministériel une affaire et un client ne saurait être 

responsable des frais; c'est ce qui a été jugé par la cin-

quième chambre du Tribunal de la Seine, le 12 février 
1857, dans l'espèce suivante : 

M. P..., agréé, avait assigné en justice de paix M. M..., 

huissier, pour avoir paiement de frais faits devant le Tri-

bunal de commerce; le juge de paix avait condamné 

l'huissier; mais, sur l'appel, le Tribunal, après avoir en-

tendu M* Bresson pour l'huissier, w Pâturai pour l'agréé, 

attendu qu'en sa qualité d'huissier, M... a envoyé des 

clients et adressé des affaires à P..., agréé près le Tribunal 

de commerce, qu'à raison des instances dans lesquelles 

P... a occupé, sur les recommandalions de M..., il lui est 

dû des frais et honoraires; mais que ce n'est pas M... qui 

est débiteur desdits frais et honoraires ; que P... n'a d'ac-

tion que contre les clients eux-mêmes; qu'il n'en saurait 

être autrement qu'autant que P... justifierait que M... a 

touché directement ce qui aurait dû lui être payé, ou a 

pris vis-à-vis de lui un engagement personnel ; qu'il ne 

fait pas cette justification, a réformé le jugement et dé-

claré l'agréé mal fondé en sa demande. 

A l'audience du 19 février, la même chambre a été ap-

pelée à statuer sur la même question dans une espèce dif-
férente : 

M. L..., avoué, en relations avec M. C..., agent d'af-

faires, lui réclamait 1,951 f ' ancs pour frais à lui dus dans 

cinquante-une instances, dont huit suivies à sa requête 

personnelle et quarante trois à la requête de clients par 

lui adressés; M. C... se déclarait prêt à payer ses affaires 

personnelles, mais refusait d'accepter la responsabilité du 
paiement des autres. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Grandmanche 

pour l'avoué, M" Son-Dumarais pour l'agent d'affaires, 

« Attendu, en principe, qu'un avoué ne devrait jamais ac-
cepter un client de la part d'un agent d'affaires sans se met-
tre directement en relations avec lui ; qu'on ne doit pas sup-
poser et admettre qu'il puisse en être autrement; que dès lors 
c'est en effet le client qui doit rembourser les frais avancés 
par l'officier ministériel ; que c'est contre lui seul que les pour-
suites doivent être dirigées, sauf le cas toutefois où il serait 
justifié que l'agent d'affaires a touché lui-même le montantdes 
frais ou se serait engagé personnellement vis-à-vis de l'officier 
ministériel ; 

« Attendu, dans l'espèce, qu'il résulte des circonstances de 
la cause et des documents du procès que C... s'est obligé en-
ners L... à répondre de la solvabilité des clients qu'il lui 
adressait et à payer les frais des proeédures qui se suivraient 
en leur nom et à leur requête; 

« Condamne C... à payer à L... les sommes réclamées. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Berthier. 

Audience du 19 mars. 

LA COMPAGNIE DES PAQUEBOTS TRANSATLANTIQUES. CON-

TESTATIONS ENTRE LES LIQUIDATEURS ET L'ANCIEN GÉ-

RANT. 

Cette affaire a une grande importance à raison des inté-

rêts considérables engagés dans la société et du but de 

cette société, qui consistait à créer des relations régulières 
entre l'ancien et le nouveau monde. 

La compagnie des paquebots transatlantiques avait été 

créée dans le courant de l'année 1851 pour faire le service 

des transports de France aux possessions espagnoles en 

Amérique, en touchant aux ports d'Espagne et de Portu-
gal. 

M. de Zangroniz avait été chargé d'obtenir en Europe 

des souscriptions d'actions et de faire construire l'immen-

se matériel nécessaire à l'exploitation. Malheureusement, 

la société s'est trouvée arrêtée dans le cours de ses opéra-
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JUSTICE CRIMINEL!^ 

COUR DE CASSATION (chambre crim'
ne,le) 
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Bulletin du 20 mars. 

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE. — CONTBEFAÇ ' J | 
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 hornons aujourd'hui à ce compte-rendu ; 

^ua de nos prochains numéros, nous donnerons le 

texte 
de ces deuxanets. 

COUR D'ASSISES DU PAS-DE-CALAIS. 

PAIJX PAR SUPPOSITION DE PERSONNE. 

Cour d'assises du Pas-de-Calais vient de s'occuper 

affaire extrêmement curieuse et dont nous avons 

r" entretenu nos lecteurs. Il s'agit du mariage, contracté 

eotembre 1855, entre un aubergiste d'Arras, M. Gou-

itemand et Adèle Bucquet, qui s'était introduite dans une 

f mille en se faisant passer pour la fille de la maison, ab-

te depuis quelques années. Adèle Bucquet avait si bien 

foué son oie qu'elle n'avait pas été reconnue et avait pu 

*• marier sous son nom d'emprunt. 
I y

0
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c

i les drtaiis révélés dans les débats : 

« Dans le courant de l'année 1850, la fille Eléonore Ro-

trer se trouva à l'bopilal d'Arras, en compagnie d'Adèle 

Bucquet, qu'elle crut reconnaître pour une de ses cousines, 

nomniée Florenline Galant. Elle interpella Adèle Rucquet, 

nui lui répondit négativement, mais en riant, de sorte 

qu'elle persista dans sa pensée. De retour à son village, 

Éléonore Roger apprit aux époux Galant qu'elle croyait 

,
lVO

ir vu à l'hôpital d'Arras, dans un état de misère et de 

iàtaiie, leur fille Florentine dont ils n'avaient pas eu de 

nouvelles depuis longtemps. Ceux-ci, joyeux de cette dé-

couverte, envoyèrent une autre de leurs filles, nommée 

Stéphanie, chercher la prétendue Florentine. Eléonore Ro-

ger et Stéphanie curent une entrevue avec Adèle Bucquet, 

qui, à sa sortie de l'hôpital, était entrée au service d'un 

aubergiste. Adèle Bucquet ne nie plus cette fois être Flo-

rentine Galant ; elle explique même, par une longue ma-

ladie, son changement de visage et d'aspect qui frappait 

Stéphanie. Bref, cette dernière partageant bientôt les illu-

sions d'Éléonore Roger et voulant reconduire chez ses pa-

rents sa prétendue sœur, lui prêta même les vêtements 

qui lui manquaient. De son côté, le sieur Galant vintau de-

vant de la fille qu'on lui ramenait. Quand ils se rencontrè-

rent, la prétendue Florentine se jeta dans ses bras ; la 

dame Galant partagea l'erreur commune. L'attitude de 

celle qu'on croyait Florentine était, il est vrai, singulière ; 

elle ne faisait aucune des questions naturelles lors d'un pa-

reil, retour; elle paraissait ne reconnaître personne. Mais 

les époux Galant, heureux de retrouvé* unê fille qu'ils 

croyaient perdue, attribuaient aux effets de longues souf-

frances physiques et morales cette absence de souvenir et 

d'expansion ; ils s'abstenaient de l'interroger. 

« Après avoir rétabli sa santé dans cette famille qu'elle 

trompait, Adèle Bucquet retourna à Arras pour se placer 

deoouveau comme domestique. Malgré la médiocrité de 

leurs ressources, ses prétendus parents l'avaient munie 

de bardes et de linge. 

.8 En 1855, elle entra à Arras au service d'un cabare-

l» nommé Goudemant. Celui-ci, satisfait de son travail, 
se résolut à l'épouser. Adèle Bucquet eut alors à choisir 

entre la situation que le mensonge lui avait faite et son 

véritable état, les devoirs qui en découlaient ; la question 

«ait peut-être difficile à résoudre. 

" ;Wèle Bucquet est née de mariage légitime, mais son 

P
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e, dont le passé est fort peu honorable, vit séparé de 
sa mère et de ses enfants. 

J" ™ moment de contracter mariage, l'accusée lui fit 

mander son consentement ; il le lui refusa, en répon-

ti qu il ne la considérait pas comme sa fille. Victor Buc-
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 Galant, comme si elle avait été leur fille, et se 
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e
't „nia'sous ce faux nom, d'abord chez le notaire Bol-
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> par acte en date du 13 septembre 1855, dressa 

un contrat de mariage entre elle et le sieur Goudemant, 

puis devant l'officier de l'état civil d'Arras, qui dressa 

l'acte de son mariage le 24 septembre 1855. Cette impos-

ture fut bientôt découverte; Florentine Galant n'était pas 

décédée. Placée au service de personne qui avait intérêt à 

cacher leur domicile, elle n'avait pu donner de ses nou-

velles à sa famille. Elle avait pu faire parvenir une seule 

lettre à son père ; celui-ci, persuadé qu'il avait retrouvé 

sa fille, ne s'en était pas assez inquiète. Florentine, un 

beau mâtin, reparait dans, la famille et sa présence dis-

sipe alors tous les doutes. 

« Le système adopté par l'accusée, dans ses interroga-

toires, consiste à faire ressortir l'initiative prise par ses 

prétendus parents, l'illusion qui les égarait, et à atténuer 

ou à nier les mensonges par lesquels elle les a confirmés 

et entretenus dans l'erreur. » 

Après l'audition des témoins, M. Le Bihan, substitut, 

dévejoppe toutes les charges qui pèsent sur Adèle Buc-

quet; il s'attache principalement à démontrer que Tes élé-

ments qui caractérisent le crime de taux se rencontrent 

dans l'espèce, à savoir.-l'altération de la vérité, l'intention 

de nuire et la possibilité d'un préjudice. 

Me Coqueliu, avocat, combat les arguments du minis-

tère public; il n'existe, dit le conseil, dans le fait reproché 

à Adèle Bucquet, qu'un seul tort, l'altération de la vérité; 

les deux autres éléjneats échappent complètement : d'a-

bord l'intention de nuire n'existe pas. 

Les époux Galant étaient, par suite d'un incendie, dans 

un état voisin de la misère. La possibilité d'un préjudice 

ne paraît pas mieux établie que le premier point. 

Mais dans quel but, dira-t-on, Adèle Bucquet a-t-elle 

eu besoin d'avoir recours à ce moyen? Dans un but loua-

ble, dit le conseil, à l'effet d'effacer un passé orageux, sa 

position d'orpheline n'y avait malheureusement que trop 

contribué, et de se réhabiliter aux yeux de la société. 

Vous rendrez, messieurs les jurés, l'accusée à la liberté, 

vous la rendrez à son mari qui la réclame. 

Le jury ne partage pas l'opinion du conseil, et, décla-

rant l'accusée coupable, lui accorde le bénéfice des cir-

constances atténuantes. 

Adèle Bucquet est condamnée à deux ans d'emprison-

nement. 

PARIS, *20 MARS. 

S. Exc. le président du Sénat, premier président de la 

Cour de cassation, ne recevra pas le dimanche 22 mars, 

mais il recevra le dimanche 29 et les dimanches suivants. 

—Le sieur Roussel,aubergiste,créancier du sieur Schmitz, 

garde à l'escadron des cent-gardes, d'une somme de 358 

fr., a formé opposition au paiement de sa solde. Schmitz 

reconnaît le montant de la créance, mais il conteste à son 

créancier le droit de former opposition sur sa solde. En 

principe, dit-il, les traitements payés par l'Etat sont insai-

sissables, à moins d'une disposition contraire; un décret 

du 19 pluviôse an III a permis de saisir pour un cinquiè-

me le traitement des officiers, des commissaires des guer-

res et de tous autres employés dans l'armée ou à la suite; 

mais ce décret ne parle pas des sous-officiers ; or, lescem-

gardes ont rang seulement de sous-officiers,et quel que soit 

le montant de leur solde, on ne peut les considérer comme 

des officiers et leur appliquer le décret du 19 pluviôse. 

Roussel repoussaiticette prétention, en soutenant qu'en 

réalité les cent-gardes jouissent du traitement et de la 

position d'officiers. 

Mais le Tribunal, après avoir entendu Me Porché pour 

Schmitz et Me Bresson pour Roussel, a statué en ces ter-

mes : 

« En ce qui touche la demande en paiement de 358 fr. : 
« Attendu que Schmitz reconnaît qu'il est débiteur-de cette 

somme; ' - \ 
« En ce qui touche la validité de la saisie-arrêt : 
« Attendu qu'aux termes de l'article S80 du Code de procé-

dure, les traitements et pensions dus par l'Etat ne peuvent 
être saisis que pour la portion déterminée par les lois et or-
donnances; qu'il résulte de cette disposition que les traite-
ments dont aucune loi ou ordonnance n'a déterminé la por-
tion saisissable, sont insaisissables dans leur entier; que si le 
décret du 19 pluv ôse an III a déclaré saisissable le cinquième 
des appointements des officiers des troupes, aucune loi ni au-
cune ordonnance n'a sta'ué de la même manière à l'égard des 
sous-officiers et soldats; que, par conséquent, le traitement de 
ces derniers ne peut être frappé d'une saisie-arrêt ; 

« Attendu que les dispositions du décret du 24 mars 1854, 
portant organisation du corps des cent-gardes, démontrent 
dans leur ensemble que les simples gardes faisant partie de 
ce corps ne sont point officiers ; que c'est ce qu'exprime parti-
culièrement l'article 9 du décret, en disant que : « Les briga-
« diers et gardes, bien que ne portant, pas les insignes de l'em-
« ploi de sous-officiers dont ils étaient pourvus, avant leur 
« admission dans les gardes, en conserveront le rang dans 
« l'armée, et ne devront pas le salut aux caporaux ou briga-
« diers et sous-officiers des autres corps. » Que peu importe 
que la position des simples cent-gardes puisse, sous certains 
rapports, notamment pour la quotité du traitement et des au-
tres avantages dont ils jouissent, être comparée à celle de 
certains officiers ; que cette comparaison, qu'on pourrait faire 
aussi u l'égard des sous-officiers d'autres corps d'élite, n'est 
qu'une considération qui ne peut détruire le principe de la 
loi, dont les Tribunaux sont chargés de faire la rigoureuse 
application; 

« Condamne Schmitz par les voies de droit ordinaires, au-
tres que celles de la saisie de son traitement d'un garde, à 
payer à Roussel la somme de 358 fr. ; 

« Déclare nulle la saisie-arrêt formée entre les mains du 
trésorier-général de la couronne. » 

(Tribunal civil de la Seine, 5e chambre, présidence de 

M. Chauveau-Lagarde.) 

— M. Schmidt, qui habite la campagne, est propriétaire, 

à Paris, d'une petite maison qu'il ne visite que tous les 

trois mois pour recevoir le prix de ses loyers. Autrefois, 

c'était le moment aussi où il recevait les bénédictions de 

ses locataires, car il est de ceux qui ne les renvoient pas, 

qui ne les augmentent pas, s'en rapportant, pour tout le 

reste, à Dubrochy, son concierge, vieux cordonnier en 

vieux, longtemps honoré et fier de cette confiance de son 

Ainsi posé, M. Schmidt se croyait donc au mieux avec 

ses locataires, et grand fut son étonnement lorsqu'en ces 

derniers temps il dut se convaincre qu'il était loin d'en 
être ainsi. Au lieu des coups de chapeau que naguères il 

recevait des uns, des révérences, des sourires que lui 

prodiguaient les autres, on loi tournait le dos, on la fuyait; 

Se5 regards ne rencontraient que des regards hostiles, ses 
oreilles ne recueillaient que des monosyllabes mal son-

nants. Aussi affligé que surpris de ce changement de ma-

nières, il voulut en avoir le cœur net, et, au terme de 

janvier, rencontrant sa plus ancienne locataire, Mme Bros-

sard, blanchisseuse de fin, il l'arrête sur l'escalier, et, le 

chapeau à la main, lui demanda des nouvelles de sa santé. 

« Quand on est honnête en paroles, lui répondit aigre-

ment la blanchisseuse de fin, on devrait l'être en action. 

—Comment, madame Brossard, j'ai donc fait des actions 

malhonnêtes ? — C'est donc honnête d'augmenter le loyer 

d'une pauvre femme comme moi, de lui faire paver cent 

francs une chambre qu'elle paie soixante-dix depuis dix-

sept ans?—Mais vous rêvez, ma bonne madame Brossard, 

jamais je n'ai songé à augmenter les loyers de ma maison, 

ni le vôtre, ni celui de mes autres locataires. —Je rêve, 

vous dites que je lève, quand j'ai vos quittances, 25 francs 

par terme! Demandez à M. Dubrochy, votre concierge, 

qui signe et reçoit pour vous, si ce n'est pas la vérité que 

je vous dis ?—Et vous dites que les autres locataires sont 

aussi augmentés ?—Oui, tous, tous; celui du premier, qui 

était de 400 francs, est aujourd'hui de 450 ; celui de ma 

voisine, M"1" Fleuriot, qui était de 80 francs, est de 130 ; 

celui...—Assez, assez, reprend M. Schmidt; je vais sa-

voir ce que cela veut dire. » 

Et aussitôt le propriétaire entre chez son concierge et 

lui demande une explication. L'explication fut des plus 

claires : c'était Dubrochy qui, de son autorité privée, 

avait tranché du propriétaire, avait augmenté les loyers 

et mis dans sa poche la plus-value. 

.!.T Schmidt a pitié des pauvres, mais il n'a pas pitié 

des voleurs ; aussi, sur sa plainte, Dubrochy avait-il à 

comparaître aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, 

sous la prévention d'escroquerie. 

Dubrochy n'a pas nié les faits qui lui sont reprochés, 

mais il n'a pas voulu les laisser sans excuse, et voici celle 

qu'il a trouvée : 

« En 1855 j'avais 300 francs à M. Schmidt, provenant 

de ses loyers. M. Schmidt, qui devait venir les prendre le 

15 d'avril, n'est venu que le 18, mais le 18 je ne les avais 

plus, on me les avait volés le 17. Je n'ai pas osé lui dire 

le vol, mais comme c'était par sa faute, puisque s'il était 

venu le 15 on ne me les aurait pas volés le 17, je me suis 

imaginé d'emprunter de l'argent pour lejlui donner et d'aug-

menter les loyers pour pouvoir rendre ce que j'avais em-

prunté. De cette manière personne n'aurait rien perdu, et 

on m'aurait laissé tranquille sans cette bavarde de Mme 

Brossard. » 

Mmo Brossard, qui est à l'audience, veut se récrier, mais 

M. le président ne lui en donne pas le temps et prononce 

un jugement qui condamne Dubrochy à un an de prison et 

25 francs d'amende. 

— Deux employés d'un bateau-buanderie, amarré sur 

la Seine du côté du quai des Tuileries, remarquant hier 

dans la matinée un homme de cinquante-cinq ans environ 

qui se promenait depuis quelques instants sur la berge en 

.paraissant plongé dans des réflexions cjui l'empêchaient de 

voir ce qui se passait autour de lui, jugèrent prudent de 

s'attacher à ses pas, et ils ne tardèrent pas à le voir s'é-

lancer du chemin de halage dans la Seine, où il fut aussi-

tôt entraîné par le courant. Ces deux employés se précipi-

tèrent sur-le-champ à son secours et parvinrent à le saisir 

près du pont de la Concorde ; il était déjà à demi-suffo-

qué. Ils le portèrent en toute hâte au bateau-buanderie, 

où les prompts secours qui lui furent prodigués ne tardè-

rent pas à ranimer ses sens et à le mettre tout à fait hors 

de danger. On sut alors que cet homme était un sieur 

X..., marchand tripier dans une commune de la banlieue, 

et qu'il n'avait attenté à ses jours que dans la crainte de 

ne pouvoir vaincre un mauvais penchant qui pouvait en-

traîner sa ruine. 

— On a retiré du canal Saint-Martin, hier, près du fau-

bourg du Temple, le cadavre d'un homme de quarante-cinq 

à cinquante ans, qui paraissait avoir séjourné longtemps 

dans l'eau et qui a été, à défaut de reconnaissance, envoyé 

à la Morgue par le commissaire de police de la section des 

théâtres. 

Ce matin, on a également retiré de la Seine, entre les 

îles de la Cité et Saint-Louis, le cadavre d'un autre homme 

un peu plus âgé, dans un état avancé de décomposition, 

ce qui indiquait aussi un séjour prolongé dans l'eau. En 

l'absence d'indice pouvant établir son identité, le cadavre 

a dû être envoyé à la Morgue, comme le premier, pour y 

être exposé. 

— Hier, à midi, douze individus condamnés à des pei-

nes de travaux forcés, ont été extraits de la prison de la 

rue de la Roquette et placés dans une voiture cellulaire, 

pour être transférés au bagne de Toulon, Ce sont les nom-

més : 

Jean-Baptiste Degalle, condamné aux travaux forcés à 
perpétuité, pour viol sur ses propres filles, âgées de onze 

et de treize ans; François-Martin Lorillon, dit Lasse, con-

damné aux travaux forcés, pour viol, étant aidé dans ce 
crime par une autre personne ; Auguste-Eugène Hces-

chung, condamné à huit ans de travaux forcés, pour viol 

et attentat à la pudeur avec violence ; Albert-Florent Al-

lârd, condamné à six ans de travaux forcés, pour détour-

nement de sommes d'argent au préjudice du sieur Durand, 

dont il était le commis à gages ; Auguste Jourdan, con-

damna à cinq uns de travaux forcés, pour faux en écriture 

de commerce ; Pierre-Alphonse Chaumont, condamné à 
cinq ans de travaux forcés, pour viol sur une jeune fille de 
opze aps, mais avec des circonstances atténuantes ; Nico-

las-Jeaji Gagnan, dit Poissier, condamné à cinq ans de 
travaux forcés pour vols commis conjointement, à l'aide 

d'eflragtion dans une maison habitée; Charles-Louis Hert-

zog, condamné à cinq ans de travaux forcés, pourvoi com-
mis la nuit, à l'aide d'effractions, dans une maison habitée; 

Jean-François Lefèvre, condamné à cinq ans de travaux 

forcés pour vol, à l'aide de fausses clés, dans une maison 

habite;'Adolphe Seurot et Jean-Louis Verdun, con-
damnés chacun à cinq ans de travaux forcés pour vols 

commis conjointement à 1 aide d'escalade et d'effractions 

dans des maisons habitées, et Leiser Yungmann, condam-

né à cinq ans de travaux forcés, pour faux en écriture de 

commerce et usage de pièces fausses. 
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ÉTOFFES DE SOIE. 

MISE EN VENTE DES NOUVEAUTES DE LA SAISON. 

H'J ih "1 si lir'jltf O'I t . ; ' u 
La Compagnie Lyonnaise, 2>j, boulevard des Ca-

pucines, mettra en vente lundi 20 mars les nouveau-

tés du printemps en étoffes de soie. Les rapports de 

la Compagnie Lyonnaise avec la fabrique de Lyon, 

les opérations très importantes quelle a faites en 

temps favorable, lui permettent d'offrir à des prix 

inférieurs à ceux du cours actuel, d'immenses as-

sortiments de soieries, depuis le meilleur marché, 

jusqu'aux plus belles et aux plus riches nouveautés. 

Bourse de «?turl« du 20 Mars ISS». 

«v ( Au comptant, D" c. 70 85.— Hausse « 20 c. 
' \ Fin courant, — 71 03.— Hausse « 15 c. 

4 i /» i ^u comPtant> c. 93 25.— Hausse « 25 c. 
' 1 Fin courant, — 93 —.— Sans chang. 

AU OCVPTANT, 

3 0[nj. du 22déc... 
3 OpO (Emprunt).... 

-> Dito 1855... 
i 0(0j. 22sept 
4 1(2 0[0del825... 
4 Ii2 0[0 de 1852... 
4 1J2 0I0 (Emprunt). 

— Dito 1855... 
Act. de la Banque.. . 
Crédit foncier • 
Société gén. mobil... 
Comptoir national... 

FONDS ETRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.)... 
Emp. Piém. 1856... 

—Oblig. 1853 
Esp.,30i0, Detteext. 

— Dito, Dette int. 
— Dito, pet Coup. 
— Nouv.30[0Diff. 

Rome, 5 0[o 
Turquie (emp. 1854). 

À TERM 

70 85 

93 25 

4175 
620 

1446 
797 

90 

3i4 

89 11-4 

1060 — 
380 — 
203 75 

77 50 

3 QiO 

3 0(0 (Emprunt) 
4 1(2 0[01852. 

4 1[2 0[0 (Emprunt) 

FONDS DE LA VILLK, liTC— 

Oblig. de la Ville (Em-
prunt 25 millions. i. 

Emp. 50 millions... 
Emp. 60 millions... 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. 
Mines de la Loire... 
H. Foum. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin 

Gaz, Cie Parisienne.. 
Immeubles Rivoli... 
Omnibus de Paris... 
Omnibus de Londres. 
C^lmp.d.Voit.oVpt. 
Comptoir Bonnard... 

727 50 
106 50 
830 — 
110 — 

81 25 
136 25 

Plus ; Plus i D*r 

haut, i bas. Cours 

CHEMINS Q£ FSB. OOT2SS AU PAHQUST. 

Paris à Orléans 1476 25 
Nord 990 — 
Chemindel'Est(anc) 860 — 

— (nouv.) 798 75 
Paris k Lyon 1522 50 
Lyon à la Méditerr.. 2035 — 
Midi 860 — 
Ouest 845 — 
Gr. central de France. 613 75 

| Bordeaux à la Teste. — — 
| Lyon à Genève....... 820 — 
| St-Ramb. à Grenoble. 693 75 
| Ardennes et l'Oise... 580 — 

GraissessacàBéziers. 593 
Société autrichienne. 790 — 
Central-Suisse 

Victor-Emmanuel... 607 50 
Ouest de la Suisse... 545 

■'•■ri.".JÊVkTtVA 

Ce soir, à l'Opéra-Comique, la 23e représentation de Psyché, 
opéra-comique en trois actes, paroles de MM. Jules Barbier et 
Michel Carré, musique de M. Ambroise Thomas. Voici la dis-
tribution des principaux rôles de cet ouvrage : Eros, Mme 

Ugalde; Psyché, M11' Lefebvre ; Mercure, Battaille. Les autres 
rôles seront joués par Sainte-Foy, Prilleux, Beaupré, MIles Bé-
lia et Révilly. — Un concours pour plusieurs choristes, hom-
mes et femmes, aura lieu, au Théâtre impérial de POpéra-
Comique, le 27 mars, à neuf heures du matin. S'y présenter 
muni d'un morceau de chant. 

— THÉÂTRE LVRIQUE. — Aujourd'hui, samedi, 44e repré-
sentation de la Reine Topaze, opéra comique en trois actes de 
M. Massé. Mmo Miolan-Carvalho, MM. Monjauze, Meillet, Ba-
lanqué et Fromant dans les principaux rôles. — Demain, 11' 

représentation d'Oberon, de Weber. 

ve«tes immobilières. 
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, notaire, rue Saint Honoré, 290. 

(6839) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

PLUSIEURS DOMAINES ( JURA ) 
Etude de M" ANCItAON, avoué à Bourges, 

rue des Arènes, 63. 
Vente aux enchères publiques, en quatre lots, 

devant Me BiMLOMiKB, notabe à Saint-A-
mour (Jura), le dimanche 26 avril 1857, à midi, 

1° D'une MA.ISWW à Saint-Amour, rue de la 
Brèche, arrondissement de Lons-le-Saulnier, avec 

écurie et cour. 
2° Du DOJlAlJViE de Villette-les-Saint-Amour, 

commune de Villette et Nanc, canton deSt-Amour, 
composé de bâtiments, jardins, terres, vignes, prés 
et pâtures, avec les fonds de lieux. Contenance : 

15 hectares 17 ares 45 centiares. 
3° Du DOMAINE de Chantemerle, commune 

de Saint-Amour, composé de bâtiments, terres, 

vergers, vignes, prés, bois, avec fonds de lieux. 
Contenance : 11 hectares 63 ares 85 centiares. 

4° Du DOMAINE des Granges-Colombet, com-

munes de Saint-Amour (Jura) et Dompsure (Ain), 
bâtiments, jardins, prés, vergers, terres, avec 
fonds de lieux. Contenance : 20 hectares i<9 ares. 

Ces domaines sont susceptibles d'un grand dé-
tail. 

Mises à prix : 
La maison de Saint-Amour. 7,000 fr. 
Le domaine de Villette. 25,000 
Le domaine de Chantemerle. 20,000 
Le domaine des Granges-Colombet. 36,0. 0 

Total. 88.000 fr. 

S'adresser à Me
 ANCIIJLON, notaire à Bour-

ges (Cher) ; 
Et à M» BOEOMIKIt, notaire à Saint-Amour 

(Jura). 
(6837) ANCIIXON. 

AUTEU1L, MISONS ET TERRAINS 
rue Boileau, 58, en six lots non réunis, à vendre, 
même sur une seule enchère, en la Chambre des 
notaires de Paris, le 21 avril 1857. 

Mises à prix : 24,000 fr., 5,000 fr., 3,665 fr., 
3,835 fr., 3,865 fr. et 3.894 fr. 

Facilités pour le paiement des prix. 
S'adresser à Me MESTAI'ER, notaire à Pa-

ris, r. de la Chaussée-d'Antin, 44, et sur les lieux. 
(6838)* 

HOTEL ET TERRAIN A PARIS 
rue Bellechasse, 46 et 48, à vendre (sur une seule 
enchère), en la chambre des notaires de Paris, le 
mardi 31 mars 1857; sur baisse (le mise à prix. 

44 mètres 35 centimètres environ de façade. 
Grandes facilités de paiement. 

Mise à prix : 175,000 fr. 
S'adresser à Me MESTAYEB, notaire à Pa-

ris, rue de la Chamsée-d'Antin, 44. .(6756) 

./aiOVtl FOSSÉS-DU-TEMPLE, A PARIS 
Adjudication sur licitation entre majeurs, en la 

Chambre des notaires de f aiis, sise place du Chà-
telet, par le ministère de M" HAÏIW, l'un d'eux, 

le mardi 31 mars 1857, à midi, 
D'une MAISON sise à Paris, rue des Fossés-

du-Temple, 18 nouveau, ancien 12. 
Devenu brut : 3,500 fr. 

Mise à prix : 35,000 fr. 
Il y aura adjudication même sur une seule en-

chère. 
S'adresser à Me MATIN, notaire à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 77. (6753)* 

MAISON RUE D'ANTIN, A PARIS 
A vendre, même sur une seule enchère, en la 
Chambre des notaires de Paris, le 31 mars 1857. 

Revenu : 14,35(1 fr. 
Mise à prix : 180,000 fr. 

S'adresser à Paris : 
A Me DREUX, notaire, rue Louis-le-Grand, 7; 
Et à Me Boudin de Vesvres, notaire, rue Mont-

martre, 131, dépositaire du cahier d'enchères. 
(6773) 

C0MFE DES ÉTAÏNS FRANÇAIS 
MINES DE MOUILLE ET DE MÉTAUX 

D'ALEUVIOrtS. 

MM. les actionnaires de la compagnie des E-
tains français , Ufnes ri'Élain, de 
Houille et de Métaux d'alluvlons 
sont invités à se réunir, conformément aux articles 
6, 25 et suivants des nouveaux statuts, en assem-
blée générale extraordinaire, au siège social, rue 
de Bourgogne, f,7, le 31 mars 1857, à quatre heu-
res du soir, pour délibérer aur le rapport que doit 

lui soumettre la commission nommée le 31 janvie 
dernier, en vertu de l'article 4 de la loi du 17 juil 
let 1856. (17486) 

COMPAGNIE RICHIR 
La compagnie BIcliep prévient ses actionnai-

res que les bons de dividende compris dans la sé-
rie K, soit du n° 12813 à 14093, seront rembour 
sés au siège social, boulevard Montmartre 4, tous 
les jours, de onze heures à trois heures, à partir 

du mercredi 1" avril prochain, avec les intérêts y 
afférents. (17487) 

flirj Ladrange, r. St-André-des-Arts, 41,2' éd. 
tiU£i£i des Esquisses philosophiques, de L. Darlu. 

(17473) 

SERVICE DES ÉTUDES 
INDICATIONS par correspondance des études à 

céder et des grades de clercs vacants dans les étu-
des. — Abonnement annuel :bfr. à partir de dé-
cembre 18£>6. En cas de traité par ces indications, 
25 c. par 100 du prix fixé sont dus par chacun 
des vendeurs et acquéreurs dans le mois de la no-
mination. Envoyer le montant Je l'abonnement en 
un bon sur la poste à il. DEVAUX, directeur, place 
Dauphine, 10 (affanchir). La voie économique 
des abonnements peut seule offrir une exécution 
rapide et régulière dans le service en informant le 
directeur du résultat de chaque indication. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 8i MARS 1837 

CARBURINE CHAVANOIN 
Lssence pour détacher les étoffes de soie, de laine 

et le velours, et pour nettoyer les gants. 

M LAISSANT AUCUNE ODEUR 
sur les (issus. Prix 1 fr. 25 c. le flacon. 
Pharmacie du Louvre, 151, rue St-IIonoré, Paris. 
Dépôt chez tous les pharmaciens et parfumeurs. 

 (17378)* 

Si A lMftATF * «"^SHtateur, 3 méd"es.Guéri-
DflltUiluIj son rad'e des hernies. Ne se trouve 
que chez MONDETTl de thomis, rue Vivienne,48. 

(17362)* 

DENTIERS DARROVILLlÉ 
A BASES jHOWOPLASTIQtJES. 

Les souffrances intolérables engendrées par les 
dentiers à plaques d'or, 'platine, etc., et les fâ-
cheux inconvénients de l'hippopotame disparais-
sent complètement devant la découverte de M* 
«l'Arlioville. Ses nouveaux dentiers sont •incor-
ruptibles, doux et légers aux gencives. Visibles de 
10 à 4 heures, chez l'inventeur, 1, rue du Helder. 

t (17471)* 

^fflWWHfjwwi'iwiiwiiwiniwaiBi 

ACHATS ET VENTES DE RENTES 
et d'actions, placement de fonds en REPORTS sur va-
leurs de 1er ordre. Adr. à M. KYSAEUSjunior, ban-
quier^.de la Bourse, 10, la demd" de son prospectus 

(17341), 

■n< cubèbe — pour arrêter en 4 
flours les SULADIKS SEXSURLLES, 

ÏPERTES, RELACHEMESS. prenez 
jlexcell. sirop au citrate de fer 

- Jde CU A BLE, méd.-ph.,r.vivieme, 
mmhnlSMWrfm^Tmiml-is. FI.5 f.—Guérisons rapines.— 

Consultât, au 1", et corr. Bnvois en remb.—BEPCRATI» 
tu sang, dartre», virus. S t. Fl. Bien décrire sa maladie. 

ék VBeep—ttimm m«l»sr>«sll»> «*« M***. 

ORFÈVRERIE GHRISTOFLE 
Ârgtntit t) dori* par lie pneidi» élettrt>-4himiqu*$, 

PAVILLON DE HANOVRE 

s*, tMbMrl *»* MleOteme, as, 

MAISON BB VBMTH 
KT iitoiniM >iuunm M LA l'Assigna 

CH. CBRISTOFLE ET C". 

(12429) 

ÉTABLISSEMENT HYDROTBÉRAPIQUE DE DivOMNEOm' 
(VINGT HEURES DE PARIS. — UNE HEURE TRENTE MINUTES DE GENÈVE) ^"™J 

GENÈVE 

JEUDIS BT wmmî PAS o, is mmm IPABL WWDÛBÎ.—
8
. 

Ouvert tettete Vannée. 

Bains d'air chaud chargé de vapeurs térébenthinées ; Douches de vapeur médirait,^ 

et autres; Réunion complète de tous les appareils hydrothérapiques; Sources à fr"*
56

'
 sulf

We,,
s Douches a température graduée. - Prix particuliers pour familles.

 1/2 cen
t'grade

s

 e 

S'adresser pour les renseignements administratifs : à M. le Régisseur de l'iftihr 
les rweignemênts médicaux: au Docteur Paul Yidart, à Divonne (Ain) ou p«Sfemeat - -
chez (.herhiilicz, a Genève, et rue de la Monnaie, 10, à Paris, ainsi nue chez les pW^tax* ouvra 

(17.476)* 

AVIS AUX PERSONNES ATTEINTES DE HER^ 
Au moyen des ceintures KAISAL, les hernies les plus aiguës et les plus négligées sont m". ™*t$ 

cune souffrance. Ce» Ceinture, à ba.cule, qui sont d'une application simple et facile, n'oni Z?
tenu

<* sa!!* 

des bandage» à reuorU; elles sont légères et sans gêne à l'usage du malade
 P les

 '"eonvi; 

MOT. RAINAI, voulant mettre toute personne atteinte de hernie à même de faire usa^ ,i» i 

Ceinture», les vendront depuis 8 fr.; doubles 12 fr. et au-dessus. — Ecrire en donnant la ™
 leurs

 »o
Ut

 ï 

ôté atteint, rue KTeuve-S.int-Deni., 23, *ari,._ SUCCURSALES A LVON ÊTT^ 

DE FOY RUE 

D'ENGHIEN, 

48. 
SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FOSDATEUR de 

Cbacon est libre ,—cbei M. de FOY,—de vérifier, A L'AVANCE, les notes et docaments qu'il transmet 

INNOVATEUR-FONDATEUR 

LA PROFESSION MATRIMONIALE 

MARIAGES 
parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

Les dots et fortunes, — cbez lui, — sont toujours : Titres authentique» a l'appui et contrôle 

Cette honorable maison est, sans contredit, la 1" de l'Europe. Ses immenses relations et ramifications, dans les classes élevées de la société, s'étendent en ANGLETERRE, en ALLEMAGNE, en BELGIQUE et aux ÉTATS-UNIS. (Àffra 

rw 

L* publication l«ffale de* Acte* de Société ««.t »S»l!xTafolre dans t* 6AZBTTB »JSS t'aBHlJSfAVX, LE B»llOïï et les JOUBXAL 6BXÉBAL &*AFFICI1B* 

Uhirj 

Vente» mobilières. 

1 LMÎBC PA.R AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 21 mars. 
Kfl l'iiôtel des Commissaires-Pri 

séurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en • 

(1198) Table ronde, commode, buf-
fet, 2 chaises, table de nuit, etc. 

(1199) Calorifère,œil-de-bœuf, table, 
comptoir, presse i rogner, etc. 

(1200) Tahle, secrétaire, chaises, fau-
teuils, pendules, flambeaux, etc. 

(1201) 8 établis de menuisier, 1,000 
presses toutes grandeurs, etc. 

En une maison sise à Paris, rue 
d'Hauteville, 49. 

(1202) Buffet, bureau, commode, bi-
bliothèque, fauteuils, pendule, etc. 

En une maison sise à Paris, rue 
Caumartin, 3. 

1203) Armoire à glace, chiffonnier, 
fauteuils, comptoirs, glaces, etc. 

Le 22 mars. 
Place de la commune de Courbevoie. 
(120*1 Tables, secrétaire, chaises, 

fauteuils, glaces, armoire, etc. 
A Belleville, rue du Pressoir, 33. 

(1205) Etablis, 3 étaux, 1 horloge, 
bureau, forge, enclumes, etc. 
Place de la commune d'Ivry. 

(12061 Bureau, pendule, glaces, ca-
napés, batterie de cuisine, etc. 
Place de la commune de Passy. 

(1207) Tables, tapis, chaises, buffet, 
console, étagères, guéridon, etc. 
A Montmartre, place publique. 

(1208; Canapé, fauteuils, guéridon, 
chaises, bibliothèque, glaces, etc. 

En une maison à Montmartre, place 
lîelhomme, 4. 

( 1209) Soufflets, enclumes, marteaux, 
outils de charron-forgeron, etc. 
Place de la commune de Bercy. 

(1210; Bureau, tables, chaises, ba-
lances, voitures, cheval, etc. 

Place de la commune de Fontenay-
aux-Roses iSeine). 

(12H) Comptoir en chêne, pendule, 
glace, pièces d'étoffes drap, etc. 

Place de l'Eglise de Grenelle, près 
Paris. 

(1212) Bureau acajou, pendules, se-, 
crétaires, chaises, fauteuils, etc. 

En une maison sise à La Villette, 
rue d'Isly. 

(1213) Table, chaises, commode, 
glace, vin de Champagne, etc. 

Place de la commune de Batignolles. 
(1214) Buffet en noyer, table, poêle, 

comptoir, fontaine, etc. 
Le 23 mars, 

fin l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

121.")) Fauteuils, canapés, chaises, 
buffet, pendule, glaces, etc. 

(12l6j Canapé, chaises chêne sculp-
lé, buffet chêne sculpté à glace.etc. 

v 1217; Tables, 3 chaises, étagère. 
glace! piano, bureau, tapis, etc. 

; 1218) Guéridon, bonheur du jour, 
chiffonnier, fauteuils, tables, etc. 

Le 21 mars. 
Place du -Marché-aux-Chevaux, à 

Paris. 

VI219) 4 \aches laitières différents 
poils, i cheval hors d'âge. 

sont LALANDE frères. 
La société est gérée et adminis-

trée par M. Théodore-Félix Latande 
seul. 

Les affaires de la société devant 
se faire au comptant, il ne sera 
souscrit aucu billet, ni effet de com-
merce, à peine de nullité à l'égard 
des tiers. 

DUMAS. (6338) 

K il Cl ETES. 

Suivant contrat passé devant M* 

Sebert et. son collègue, notaires à 
Paris, le dix mars mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré, 

M. Louis-Julien JAULIN, fabricant 
d'instruments de musique, demeu-
rant à Paris, rue Aîbouy, 11, 

M. Charles VOGT, négociant-com-
missionnaire en articles de Paris, 
demeurant à Paris, rue Albouy, 18, 

Et un commanditaire dénommé 
audit contrat, 

Ont formé entre eux une société 
pour la fabrication et la vente d'ins-
truments de. musique. 

Celte société est en nom collectif 
à l'égard de MM. Jaulin et Vogt, et 
en commandite seulement & l'égard 
du troisième associé. 

La durée de la société est de neuf 
années et dix mois, qui ont com-
mencé le premier mars mil huit 
cent cinquante-sept et qui finiront 
Je trente-un décembre mil huit cent 
soixante-six. 

La raison et la signature sociales 
- sont JAULIN et C». ; 

Le siège de la société est établi à 
Paris, rue Albouy, 11. 

L'apport du commanditaire est de 
vingt-cinq mille francs, qu'il s'est 
obligé à verser au fur et à mesure 
des besoins de la société. 

MM. Jaulin et Vogt sont seuls gé-
rants. 

Ils ont la signature sociale et peu-
vent en laire usage conjointement 
ou séparément pour les affaires de 
Ja société seulement. 

Kn cas de décès de MM. Jaulin et 
Vogt, la société sera dissoule de 
plein droit. 

Pour cxlrait : 
SEBERT. (6329) 

Suivant acte passé devant M" Du-
mas, notaire à Paris, le treize mars 
mil iiuit cent cinquante-sept, 

M Théodore-Félix LALANDE, de-
meurant à Paris, boulevard Saint-

Et S. Frédéric. LALANDE, demeu-
rant en la .même ville, rue du Fau-
pourg-iUontmartre, 26, 

Tous deux négociants, 
Ont formé une société en nom 

collectif pour l'exploitation du fonds 
de commerce de bouillon établi a 
Paris, boulevard Saint-Denis, 28, et 
pour vingt, ans, à compter du treize 
mars mil huit cent, cinquante-sept. 

Son siège est à Paris, boulevard 
Saint-Denis, 28. 

La raison et la signature sociales 

D'un acte passé devant M" Ernest 
Bacquoy-Guedon, soussigné, et son 
collègue, notaires à Pans, le onze 
mars mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré ; 

Arrêté entre ■ 
M. Charles-Emile DUBOIS, fabri-

cant de bijouterie, demeurant à Pa-

ris, rue Saint-Louis-au-Marais, 16, 
d'une part, 

Et M. Jules-ROCHAIS, aussi fabri-
cant de bijouterie, demeurant à Pa-
ris, mêmes rue et numéro, d'autre 
part, 

A été extrait littéralement ce qui 
suit : 

Article 1". 
11 y aura société en nom collectif 

entre MM. Dubois et Rochais, com-
parants, pour la fabrication des bi-
joux en tous genres, par les procé-
dés ordinaires et celui inventé par 
les associés, qui en ont obtenu un 
brevet en leur nom commun, à. la 
date du treize oetobre mil huit cent 
cinquante-deux, sous le na 14677, 
pour une durée de quinze années. 

Art. 2. 
Cette société est contractée pour 

dix années entières et consécutives, 
à partir du premier janvier mil huit 
cent cinquante-sept, pour finir le 
trenle-un décembre mil huit cent 
soixante-sept. 

Néanmoins elle pourra être dis-
soute avant cette époque dans les 
cas prévus par les articles 4 et 15 

Art. 3. 
Le siège de la société demeure 

fixé à Paris, rue Saint-Louis, 16. 
Art. 4. 

La raison sociale sera ROCHAIS 
et DUBOIS. 

La signature sociale portera les 
mêmes noms. 

Chaque associé aura la gestion et 
l'administration de la société, et la 
signature sociale pour tous les en-
gagements et affaires de la société 
et pourra, en conséquence, sous-
crire et endosser tous effets de com-
merce. 

Il ne pourra être fait usage de la 
signature sociale que pour les be-
soins et affaires de la société, et si 
l'un des associés venait à souscrire 
sous la raison sociale des engage-
ments étrangers aux affaires de la 
société, l'autre associé aurait le droit 
de demander la dissolution de la 
société, avec dépens et dommages-
intérêts contre son coassocié, qui. 
bien entendu, serait seul tenu des 
engagements qu'il aurait contrac-
tés. 

Art. 5. 

Le fonds social est fixé à cent 
mille francs, etc. 

Art. 20. 
Pour faire publier et exposer ces 

présentes partout où besoin sera, 
tous pouvoirs sont donnés au por-
teur d'une expédition ou d'un ex-
trait. 

Extrait par M" Ernest Bacquoy-
Guedon, notaire il Paris, soussigné, 
sur la minute dudit acte étant en sa 
possession. 

Signé : GUEDON. (6315) 

Etude de M° DELEUZE, successeur 
de M° Eugène Lefebvre, agréé, rue 
Montmartre, 146. 
Par acte sous seings privés, en 

date du douze mars mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré, 

11 a été formé entre : 
M. Etienne-Joseph HANON, ancien 

meunier, demeurant à Batignolles, 
avenue de Clichy, 49, 

Et les dix commanditaires dénom-
més audit acte, 

Une société en commandite ayant 
pour objet l'exploitation du com-
merce de la boulangerie, de la fa-
brication de l'amidon et des procé-
dés brevetés au nom de M. Manon, 
consistant dans l'emploi, dans la 
panification du gluten et des gras 
provenant de l'amidon, ensemble 
la vente de ces procédés pour l'é-
tranqer et la délivrance des licen-
ces dans des départements ou des 
loealités déterminés en France. 

La durée de la société est de quin-
ze années,qui ont;commencé le qua-
tre octobre mil huit cent cinquante-

Le siège social est fixé à Batignol-
les, avenue de Clichy, 49. 

La raison et la signature sociales 

seront HANON et C'«. 
Le gérant a la signature sociale, 

à la condition de n'en user que pour 
les besoins de la société, à peine 
de nullité même au regard des 
tiers. 

Le capital commanditaire est fixé, 
quant h présent, à quatre-vingt-dix 

mille francs, qui ont été verses an-
térieurement a ce jour. 

La personne du gérant n'est pas 
essentielle à l'existence de la so-
ciété ; toutefois, il ne pourra se re-
tirer que du consentement donné 
par l'unanimité des commanditai-
res, et il ne sera révocable que par 
justice. 

Pour extrait : 
Signé : DELEUZE, (6323) 

Par acle sous seing privé, fait 
double à Paris, le douze mars mil 
huit cent cinquante-sept.enrcgistré, 
MM. Charles - Hippolyte TESS1ER 
père et Charles-Marie TESS1ER fils 
aîné, fabricants de meubles en fer, 
demeurant tous deux il Paris, rue 

Pierre-Levée, 15, ont formé entre 
eux, pour dix années, il partir du 
jour de la célébration du mariage 
projeté par M. Tessicr fils, ou, au 
plus tard, dans le cas où il n'aurait 
pas lieu, du premier octobre pro-
chain, sous la raison Ch. TESSIER 
et fils aîné, une société en noms 
collectifs pour l'exploitation de leur 
maison de commerce de fabrication 
et vente de serrurerie de luxe et 
meubles en fer, sise il Paris, rue 
Pierre-Levée, 15, où sera le siège so-
cial. 

Le capital est de soixante - six 
mille francs, représenté par la 
balance active entre la valeur du 
matériel, des matières, marchandi-
ses, créances cl espèces, et le passif, 
afférents à l'établissement. 

La signature sociale appartient il 
M. TESSIER père, seul, 

Les deux associés sont gérants et 
leurs droits dans la propriété de ]'• -
tablissement social et dans les bé-
néfices ou pertes sont de deux tiers 
pour M. Tessier père et d'un tiers 
pour M. Tessier fils. 

H. DURAND-MORIMBAU. mandataire, 
(6313.) 14, rue Lancry. 

Par acle sous seing privé, fait dou-
ble à Paris, le dix mars mil huit cent 
cinquante-sept, enregislré, 

MM. Ambroise-Adolphe B1ZERAY, 
trancheur de bois, demeurant à Pa-
ris, rue du Faubourg-Saint-Antoine, 
119, et Pierre-Adolphe PROFFIT, li-
monadier, demeurant à Paris, rue 
de Charenton, 71, ont formé entre 
eux, pour quinze années, à partir du 
premier mars mil huit cent cin-
quante-sept, sous la raison : BIZE-
KAV et PROFFIT, une société en 
noms collectifs pour le tranchage à 
l'aide de couteaux et par procédés 
mécaniques de bois d'acajou et au-
tres pour placage de meubles. 

Le siège social esta Paris, rue Tra-
versière-Saint-Antoine, 59. 

Le fonds social est fixé à cinquan-
te mille francs, dont vingt-cinq mille 
francs apportés par M. Bizeray en 
la valeur de son établissement, et 
vingt-cinq mille francs espèces ù 
apporter par M. Profflt, au fur et 
à mesure des besoins. 

La signature sociale appartient 
aux deux associés, qui sont gérants, 
mais elle doit être apposée collecti-
vement pour la validité de tous bil-
lets et obligations. 

Les droits des parlies dans les bé-
néfices et pertes sont égaux. 
H. DT'RAND-MORIMBAI;, mandataire, 

rue de Lancry, 14. (6314) 

D'un acte sous seings privés, du 
seize mars mil huit cent cinquante-
sept, enregistré, 

11 appert : 
La société formée entre : 
MM. G RU ET et RENNEVILLE pour 

dix années, de layetiers-emballeurs, 
à Passy, sera dissoute à partir du 
premier avril prochain. 

M. Gruet est chargé de la liquida-
tion. 

Pour extrait : 
MARCELIN. (6325) 

Par acle du douze mars mil liuil 
cent cinquante-sept, enregislré et 
déposé, 

La soeiété qui existait, entre : MM. 
BLATTER et LAROZE, pour la fabri-
cation des thermomètres et bousso-
les, dont le siège était à Paris, rue 
du Faubourg-Montmarlre, 9, a été 
dissoute. 

A. LEMAIRE, mandataire. (6327) 

rpars mil huit cent cinquante-deux, 
enregislré le dix-neuf mars mit huit 
cent, cinquante-deux, folio 89, recto, 
case 3, par Dclestang, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes pour 
droits et dixième, aussi régulière-
ment publié, a été de nouveau pro-
rogée de cinq années, du premier 
avril mil huit cent cinquante-sept 
au premier avril mil huit cent soi-
xante-deux. Cette prorogation est 
pure et simple, et la société se con-
iinuera, pendant le temps ci-dessus 
fixé,avec les stipulations contenues 
en l'acte originaire du vingt-six avril 
mil huit cent quarante-deux, dont, 
est ci-dessus parlé, auxquelles il 
n'est, par les présentes, fait aucune 
dérogation. 

Pour extrait : 
JAMETEL. (6321)— 

Cabinet de M- Ernest MASSON, avo-
cat, boulevard de Strasbourg, 75 
(ci-dev ant rue de Trévise, 38.) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le seize mars mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré en 
ladite ville le dix-sept du même 
mois, folio 1848, recto, case 7, par 
Pommey, qui a reçu six francs poin-
tons droits, 

Entre : 
M. R. SCHMIDT, demeurant à Pa-

ris, rue de Chabrol, 65, 
Et. M. Henri BOSSHARD, mécani-

cien, demeurant à Paris, boulevard 
des Filles-du-Calvaire, 11, 

A été extrait ce qui suit : 
11 est formé une société en nom 

collectif à l'égard de M. Schmidt et 
de M. Bosshard. 

Son objet sera la fabrication de la 
ouate par l'exploitation d'un brevet 
d'invention pour un nouveau systè-
me de machines à carder, et fabri-
quer de la ouale. 

Sa durée est fixée à quinze années, 
du onze mars, présent mois. 

Son siège à Paris. 
La raison;. R. SCHMIDT et C*. 
La gérance appartiendra à M. 

Schmidt seul, qui aura seul la signa-
ture sociale. 

Dans le cas où deux inventaires 
successifs ne présenteraient pas de 
bénéfices, la dissolution de la socié-
té pourrait avoir lieu immédiate-
ment, à la demande d'un seul des as-
sociés. 

En cas de dissolution anticipée ou 
par suite de l'expiration de la durée 
de la société, M. Schmidt sera seul 
liquidateur, avec les pouvoirs les 
plus étendus, même de réaliser a-
miablement ou judiciairement, il sa 
volonté, l'actif social. 

Tous pouv oirs sont donnés au por-
teur d'un des originaux des présen-
tes, pour signer tous extraits, les 
déposer et publier. 

Pour extrait conforme : 
E. MASSON. (6310) 

Etude de M" JAMETEL, agréé, 7, rue 
Laffitte, il Paris. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le seize mars mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-
tré à Paris le dix-sept mars mil huit 
cent cinquante-sept, folio 183, ver-
so, case 5, par Pommey, qui a reçu 
six francs pour droits et dixième, 

U appert : 
Que Ja société en nom collectif 

formée entre ; 
M. Jean ENGELMANN, imprimeur 

lithographe, demeurant à Paris, ci-
té Bergère, 1, ci-devant, et actuelle-
ment même ville, rue de l'Abbaye, 12, 
d'une part, 

Et M. Auguste GRAF, aussi impri-
meur lithographe, Demeurant à Pa-
ris, mêmes rue et numéro que des-
sus,'d'autre part, 

Kt ce, suivant acte sous seings pri-
vés, fait double à Paris le viugt-six 
avril mil huit cent quarante-deux, 
enregistré le vingt-sept du même 
mois, folio 21, verso, case 5, par Le-
verdier, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes pour droits et dixiè-
me, sous la raison sociale ENGEL-
MANN et GRAF, pour l'exploitation 
d'une imprimerie lithographique en 
couleurs, ou chromo-lithographi-
que,dontlle siège est à Paris.alorscilé 
Bergère,!, et actuellement rue de 
l'Abbaye, 12, pour cinq années, du 
premier avril mil huit cent quaran-
te-deux au trente-un mars mil huit 
i;ent quarante-sept, laquelle sociélé, 
publiée conformément à la loi, avait 
été prorogée: 1" de cinq années, du 
premier avril mil huit cent qtiaran-
le-sept au premier avril mil huit 
cent cinquante-deux, suivant acte 
sous seings privé», fait double à Pa-
ris le huit mars mil huit cent qua-
rante-sept, enregistré à, Paris le 

vingt-neuf mars mil huit cent qua-
rante-sept, folio 47, recto, case 6, 
par Delestang, qui a reçu cinq li anes 
cinquante centimes pour droits et 
dixième, aussi régulièrement pu-
blié; 2- de cinq années, du premier 
avril mil huit cent cinquante-deux 
au premier avril mil huit cent cin-
quante-sept, suivantactesous seings 

privés, fait double à Pans le dix-sept 

Cabinet de M» Ernest MASSON, avo-
cat, boulevard de Strasbourg, 75 
(ci-devant rue de Trévise, 38.) 

D'un acte sous seings privés, fait, 
double à Paris le seize mars mil huit 
cent cinquante-sept, enregislré en 
ladite ville le dix-sept du même 
mois, folio 1818, case 1, par Pom-
mey, qui a reçu six francs pour tous 
droits, 

Il appert que : 
La soeiété formée entre : madame 

Victorine P1HET, épouse de M. Al 
fred MAREST, avec lequel elle de^ 
meure à Paris, rue d'Enghien, 44, et 
de lui spécialement autorisée à Pef-
fet des présentes, et mademoiselle 
Anna GÉNOT, négociante, demeu-
rant à Paris, rue d'Enghien, 10, sui-
vant acte passé devant M" Debière et 
son collègue, notaires à Paris, Je 
vingt-cinq avril dernier, enregistré 
et publié, dont l'objet était la fabri-
cation, la vente et l'achat de filets de 
toutes espèces ; la durée de six an-
nées, à partir du premier avril mil 
huit cent cinquante-six ; la raison : 
A. GENOT et A. MAREST ; le siège à 
Paris, rue d'Enghien, 40, est et de-
meure dissoute d'un commun ac-
cord entre les parties, à compter du-
dit jour seize mars. Madame Marest 
et mademoiselle Genot sont toutes 
deux chargées de la liquidation ; au-
cun acte, endos ou quittance, ne se-
ra valable, s'il n'est revêtu de la si-
gnature de chacune de mesdames 
Marest et Génol. 

Tous pouvoirs sont donnés au por-
teurd'un des doubles des présentes, 
pour signer tous extraits, déposer et 
publier. 

Pour extrait conforme : 
E. MASSON. (6311) 

D'un acle sous seings privés, fait 
en autant d'originaux qu'il y a de 
parties intéressées, à Pans, le quin-
ze mars mil huit cent cinquante-
sept, enregistré en ladite ville le 
seize du même mois, folio 1792, case 
2, par M. Pommey, qui a reçu les 

droits, 
Il appert : 
Qu'il a été formé une société en 

nom collectif à l'égard de M. Julien 
DU ROSELLË, demeurant à Paris, 
rue du Faubourg-SainWlenis, 24, 
d'une part, et en commandite à 
l'égard des autres personnes dé-
nommées audit acte, ou de celles 
qui souscriront les actions formant 
le capital social, d'autre part ; 

Que la raison sociale est [Julien 
DU ROSELLE et 0% et la dénomina-
tion : Compagnie des Mines de sou-
de d'Aranjuez (Espagne), et que le 
siège est a Paris, rue du Faubourg-
Saint-Denis, 24 ; 

Que la société a pour objet l'ex-
ploitation de mines de soude, dites 
d'Aranjuez, situées dans le district 
de San Martin de la Vega (province 
de Madrid) ; 

Que la signature sociale, qui est 
Julien DU ROSELLE et 0', appar-
tiendra il M. J. Du Roselle, qui est 
nommé gérant, avec les pouvoirs 
attachés à celte qualité, lequel ne 
pourra s'en servir que pour les be-
soins de la société ; 

Que le capital social est. fixé à 
deux millions de francs, divisé en 
quatre mille actions de cinq cents 
francs chacune ; 

Que ces actions seront nomina-
tives jusqu'à ce qu'elles soient, libé-
rées, et, qu'après leur entière libé-
ration elles seront au porteur; 

Que la société sera constituée à 
partir du jour où toutes les actions 
auront été souscrites; 

Que la durée de la société est de 
cinquante années, à partir du quin-
ze mars mil huit cent cinquante-
sept ; 

Que sur les actions il en est attri-
bué deux mille libérées ù madame 
Petra Librada Valariro y Bielza et à 
MM. Numa Guilhou et Hippolyte Du 
Roselle, pour raison de leur ap-
port, qui consiste dans la conces-
sion des mines dont s'agit, et fait 
aux charges et. conditions énoncées 
dans l'acte de société. 

Pour extrait. 
Paris, le dix-neuf mars mil huit 

cent cinquante-sept, 
J. Du ROSELLE. (6324) 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le dix mars mil huit 
cent cinquante-sept , enregistré à 
Paris le dix-huit dudit, folio 189, 
recto, cases, par Pommey qui a re-
çu si\ francs, 

Entre : 
1° M. Jean ROELEN, négociant, 

demeurant il Paris, rue de l'Echi-
quier, 26; 

2° M. Charles-Jean-Frédéric ROE-
LEN, négociant, demeurant égale-
ment a Paris, rue de l'Echiquier, 26; 

3' El M. Louis-Pierre TRAG1N, fa-
bricant, demeurant à Paris, rue 
Fontaine-au-Roi, 28 : 

II a été formé entre jles parties 
une société en nom collectif ayant 
pour objet l'exploitationa'un bre-
vet d'invention dans ies ornements 
de meubles, sous la raison sociale 
FRAGIN et Clc. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue des Trois-Couronnes, 18, et il 
pourra être changé, si besoin est. 

La sociélé c.iinmence le dix mars 
mil huit, cent cinquante-sept et fi-
nira le vingt-lieuf juin mil huit, cent 
soixante-huit. 

M. Tragin est le gérant et il aura 
seul la signature sociale; mais il 
n'en pourra faire usage que pour 
les affaires de la société. Il lui est 
interdit, à peine de nullité, même à 
l'égard des tiers, d'en faire usagé 
pour emprunter, souscrire, endos-
ser des billels, 1irer, accepter ou 
endosser des traites, ou en général 
pour créer une obligation quel-
conque. 

Pour extrait: 
ROELEN, TRAGIN', Charles-J.-F. 

ROELEN. (6332) 

D'une délibération prise selon 
l'article sept des statuts le onze 
mars mil huit cent cinquante-sept 
par les intéressés dans la société 
en nom collectif et en commandite, 
créée suivant acte sous signatures 
privées du huit septembre mil huit 
cent cinquante-six, sous la raison 
PELLEN et C'% et dont le siège est. il 
Paris, rue de Provence, 28, et dont 
le gérant primitif, M. Marius Pel-
len, a été, par délibération du 
vingt-quatre décembre de la même 
année, remplacé par M. Euiite-Ma-
rius-Jean-Baptiste Pellen, sous Ja 
même raison sociale, ladite délibé-
ration du onze mars mil huit cent 
cinquante-sept, enregistrée à Paris 
le dix-huit du même mois, 

Il appert : 
1" Que M. Emile-Marius-Jean-Bap 

tisle Pellen a donné sa démission 
de gérant de ladite société, en se 
dessaisissant des droits y atta-
chés ; 

2° Que celte démission a été ac-
ceptée à partir dudit jour onze 
mars ; 

3° Que M. Louis-Joseph Nicod, 
docteur en médecine, demeurant à 
Paris, rue de la Michodière, 27, 
nommé gérant, en remplacement de 
M. Pellen, a accepté cette fonc-
tion ; 

4° Que la raison sociale sera dé-
sormais NICOD et G" ; 

5" Que M. Nicod seul aura la si-
gnature sociale, avec faculté, à ses 
risques, de la confier à un manda-
taire. 

NICOD et O». (6316) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du djx-huit mars mil huil 
cent cinquante-sept, et enregislré au 
Tribunal de commerce, à Paris, le 
dix-huit du même mois, et reçu six 
francs, il appert, que les nommés 
Eloi et Julien LASN1ER se sont, as-
sociés pour six années, il partir de 
ce jour, sous la raison sociale LAS-

N1ER frères, pour le commerce des 
arlicles de porcelaines et verreries. 
Le siège de cette société est fixé rue 
du Bac. 71, à Paris.Chacun usera de 
la signature sociale LASNIERfrères, 
mais seulement pour les besoins 
de la société. 

Pour extrait : 

Signé : LASNIER frères. (6340) 

Cabinet dcM.FORTIER, ancien prin-
cipal clerc d'agréé, rue Saint-
Marc, 32, à Paris. 

D'un acle sous seing privé, en 
date à Paris du dix-sept mars mil 
huit cent cinquante-sepl, enregis-
tré, 

En Ire : 
M. Georges-François SIEGL1TZ, 

demeurant à Paris, rue du Faubourg-
Poissonnière, 97, 

Et M. Jean-Eloi DELAROCHE, de-
meurant à Paris, rue Neuve-Coque-
nard,35, 

11 upperl : 
Que la société d'en Ire les susnom-

més, en nom collectif à l'égard du 
premier, et en commandite à l'é-
gard du second, constituée par ac-
tions, au capital d'un million de 
francs, sous le .titre de la Fumivore 
et la raison SIEGL1TZ et C"'. avec 
siège social il Paris, rue Laffit-
te, 15, suivant acte sous seing privé 
à Paris, eu date du vingt-huit août 
mil huit cent cinquante-cinq, dé-
posé pour minute ii M" Hatin et son 
collègue, notaires à Paris, le quatre 
septembre suivant, enregistré, pour 
exploiter, dans les départements de 
Loir-et-Cher et l'ï'onne, un système 
de chauffage par le gaz, dit système 
Beaufumé, 

Est et demeure dissoute du jour 
de l'acte susdaté, comme n'ayant pas 
commencé ses opérations ni émis 
d'actions. 

Pour extrait : 
FORTIER. (6336) 

Cabinet de. M. FORTIER, ancien prin-
cipal clerc d'agréé, rue Saint-Marc 
32. 

Par acte privé à Paris, du dix-sept 
mars mit huit, cent cinquante-sept, 
enregistré, 

M. Jean-Pierre D1D10T, demeu-
rant à Paris, rue de l.ouvois, 12, 

Et le commanditaire désigné au-
dit acte, 

Ontdissous, à compter du premier 
janvier précédent, comme entiè-
rement liquidée, la sociélé formée 
entre eux par acte privé du quinze 
mars mil huit, cent cinquante-trois, 
enregistré et publié, sous Ja raison 
D1DIOT et C" , pour la fabrication et 
la vente des gants, dont le siège était 
rue de. Louvois, 12. 

Pour extrait : 
FORTIEB. (6337) 

eas 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

NULLITE DE S0CIÉTE\ 

D'un jugement du Tribunal de 
commerce de la Seine, en date du 
onze mars mil huit cenl cinquante-
sept, enregistré, 

U appert : 

Que la sociélé en nom collectif, 
formée entre M. Frédéric FRAN-
ÇOIS, ancien fabricant de ipapiers 
(fantaisie), demeurant à Paris, rue 
Caslex, 12, et M. Jules UAEMME-
RER, demeurant ù, Paris, rue Neu-
ve-Saint-Paul, 11, pour la fabrica-
tion et la vente du bronze en pou-
dre, dit bronze d'Allemagne, a été 
déclarée nulle pour détaul d'ac-
complissement des formalités vou-
lues par la loi, 

Et que M. Delacroix, avocat, de-
meurant à Paris, rue de Rivoli, 81, 
a été nommé liquidateur de ladite 
société avec les pouvoirs les plus é-
tendus. 

Pour extrait : 
DELACROIX. (6339) 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 
Jugements du 19 MARS 1857, qui 

déclarent la faillie ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

*Du sieur MARV1S (Benjamin-An-
dré), marchand de vins-parqueteur 
àMonlrouge, boulevard de la Santé, 
H; nomme M. Larenaudière juge-
commissaire, et M. Trille, boui. des 
Capucines, 41, syndic provisoire 
(N° 13834 du gr.); 

Du sieur PITACHE, négociant à 
Montmartre, rue. Marcadet, 37; nom-
me M. Larenaudière juge-commis-
saire, et M. Beaul'our, rue Bergère, 9, 
syndic provisoire (N° 13835 au gr.); 

Du sieur DESENGIN (Césaire), md 
épicier, demeurant à Paris, rue St-
Claude, 12, au Marais; nomme M. 
Bezançon juge-commissaire, et M. 
Quatremère, quai des Grands-Au-

ustins, 55, syndic provisoire (N° 
Ï3836 du gr.). 

CONVOCATIONS EU CRÉANCIERS. 
Sonf invites à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, MU. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 
JSDu sieur MONNET (Maxime Mon-
viguier), lab. de produits chimiques 
à Gentilly, barrière de Fontaine-
bleau, 26, le 26 mars, à 3 heures 
(N» 13730 du gr.); 

Du sieur BRUNEL (Jean), blanchis-
seur, rue. Royale-Sainl-Honoré, 25, 
cité Berryer, le 26 mars, à 10 heures 
1[2 (N° 13833 du gr.); 

Du sieur BOIBON, ent. de maçon-
nerie, rue de Rabylone, 47, puis rue 
du Marché, 16, à Grenelle, et actuel-
lement boulevard Montparnasse, 7, 
le 25 mars, à 1 heure 1 f2 (N° 13794 du 

gr.); 

Du sieur DURET (Charles-Hippo-
lyle), menuisier, tenant garni, oojil, 
Montparnasse, 149, Je 26 mars, il 10 
heures tjâ (N° 13777 du gr.\ 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tan: sur la composition de 
l'État des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les' tiers-porteurs d'effets 
ou endossementsde ces faillites, n'é-
tant, pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 
Du sieur MICHEL vEugène-Charle-

magne), ent. de maçonnerie à La 
Chapelle-Saint-Denis, Grande-Rue, 
49, le 26 mars, à 9 heures >.N° 13720 
du gr.); 

De la sociélé PERRÉE frères, en 
nom collectif, pour l'exploitation de 
deux fonds de commerce de pape-
terie sis à Paris, l'un rue des Deux-
Ponts et l'autre rue du Roule, 22. la-
dite sociélé composée de : 1° Nestor 
Perrée, demeurant rue des Deux-
Ponts, 16, ile Saint-Louis, ci-devant, 
et actuellement rue Monsieur-le-
Prince, 26; 2° Charles-Théodore 
Perrée, demeurant rue Saint-André-
des-Arts, 20, ci-devant, et actuelle-
ment rue Monsieur-le-Prince. 26. le 
26 mars, à 10 heures l[2 (N» 13452 
du gr.); 

Du sieur MATHEV (Bernard-Phili-
bert), coinm. en marchandises, rue 
Saint-Sébastien, 54, le 26 mars, à 10 
heures t [2 (N» 13740 du gr.); 

Du sieur PERRÉE, négociant, rue 
Saint-André-des-Arts, 20^ le 26 mars, 
a 10 heures 1|2 (N° 13307 du gr.); 

Pour être procédé, sous ta prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remottent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 
Du sieur PETIT! E AN (Hippolyte), 

bijoutier, rue Sainte-Croix - de-la-
Bretonnerie, 23, le 26 mars, à 10 
heures 1[2 (N° 13579 du gr.); 

Du sieur BERT1N aîné Joseph), 
anc. nég. en vins, boul. de l'Etoile, 
18, le 26 mars, à 12 heures (N" 13596 
du gr. ; 

Du sieur VAUTIER (Louis-4m-
broise), md boulanger à St-Denis, 
rue Compoise, 14, le 26 mars, à 10 
heures 1[2 (N° 13652 du gr.); 

DusieurVANDAELE (Henry-Louis), 
débitant de bières il La Chapelle-
Saint-Denis, rue Fleury, 2, le 26 
mars, à 10 heures 1)2 (N° 13679 du 
gr.'; 

De dame AUZOU (Emilie Delvin-
eourt, femme de Charles , mde de 
modes, boul. Bonne-Nouvelle, 31, le 
26 mars, à 12 heures (N" 13491 du 
du gr.). 

Pour entendre te rapport des syn 
dlcs sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier eus., 

être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 
Du sieur DEVER (Georges-Stanis-

las;, parfumeur, rue du Faubourg-
du-Temple, 122, le 26 mars, à 12 
heures (N» 13659 du gr.); 

Du sieur BELLON (Jean-Baptiste , 
nég. en produits chimiques, rue Mc-
nihnontant, 138, dans le passage, 5, 
le 26 mars, à 12 heures (N- 13539 du 

gr.); 

Du sieur MONTBEU1L (Marie-Egis-
te), tenant maison meublée à Passy, 
rue Saint-Ange, 2, le 26 mars, à'9 
heures (N° 13551 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 
Sont invités à produire, dans le dé-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 

les créanciers : 

De la société SAUSSIER et C", éta-
blie pour le commerce de chemises 
et lingerie, dont le siège est. il Paris, 
rue Saint-Marc, 17, composée du 
sieur Louis-Jean Saussieret de dame 
Joséphine Labrenièrcsa femme, de-
meurant au siège social, et d un 
commanditaire, entre les mains de 
M. Bourbon, rue Richer, 39, syndic 
delà laillite (N° 13738 du gr.). 

Pour en conformité de l'article 493 
de la ioi du 28 mai 1831, être procédé 

la vérification des créances, qui 

commencera 
l'expiration de

 c
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Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs quarante J centimes. 

Mars 1857. F" IMPRIMERIE DE X. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'iDsertion'soui le 

Pour légalisation de la signature 
Le maire dul" arrondissement. 


